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appartient aux industriels eux-m imes de se prendre en charge et
de participer à leur niveau à la mise en place des structures
adaptées à leurs nouvelles obligations.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises: territoire de Belfort)

55957. - 30 mars 1992. - M . Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur la situation de l'entreprise Constructions
électriques de Beaucourt (CEB), du fait du transfert à Angoulême
de certaines fabrications entraînant le projet de supprimer quatre-
vingt-cinq emplois sur le site . Cette perspective est en contradic-
tion avec l'engagementpris en 1982 par k groupe Lercy-Somer
de maintenir 550 emplois à Beaucourt, engagement qui n'a pas
été tenu puisque CEB n'emploie plus actuellement que 394 per
sonnes. Alors que Bull Périphériques, à Belfort, vient de sup-
primer près d'un millier d'emplois en janvier dernier et que Peu-
geot, à Sochaux, annonce la suppression en 1992 de 1 400 postes,
les « conversions » envisagées risquent de s'avérer très difficiles
dans un bassin d'emploi rudement éprouvé. Il lui demande d'in-
tervenir : l e auprès du groupe Leroy-Sotner pour obtenir le main-
tien d'un certain équilibre entre le site de Beaucourt et le site
d'Angoulême ; 2. auprès du groupe Peugeot pour que l'usine de
Beaucourt puisse bénéficier à l'avenir de commandes de moteurs
liés au développement du marché de la ecnstruction des voitures
électriques ; 3. auprès de la Commission des Communautés euro-
péennes pour que le bassin d'emploi de Belfort-Montbéliard
puisse bénéficier sans retard de la prime à l'aménagement du ter-
ritoire .

Matériel électriques et électroniques
(entreprises: territoire de Belfort)

55966. - 30 mars 1992. - M . Raymond Forni attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la situation de l'entreprise CEB dépendante du groupe
Emerson qui vient d'annoncer, sur son site de Beaucourt, la sup-
pression de 85 emplois. Cette annonce fait suite à des plans de
réduction d'effectifs, alors même que la marge nette de l'entre-
prise est positive et que les gains de productivité sont extrême-
ment conséquents. il lui indique que la stratégie de Leroy-Somer
ne semble pas conforme aux intérêts de la région, puisque
notamment la fabricaiion de moteurs électriques destinés aux
véhicules mus par l'éiec'ricité étudiée par Peugeot est transférée à
Angoulême. De surcroît, !a dépendance de Beaucourt vis-à-vis du
site d'Angoulême, dont il faut d'ailleurs souligner que le maire
actuel est un ancien dirigeant de Leroy-Somer, est de plus en
plus grande après les réductions d'effectifs extrêmement impor-
tartts qu'a connu le groupe Peugeot, les difficultés de Bull Péri-
phériques. il semble tout à fait nécessaire que des indications
soient données au groupe Leroy-Somer pour que, dans le cadre
d'une politique d'aménagement du territoire, le site de Beaucourt
soit préservé et maintenu au niveau d'emploi actuel. Le respect.:
de cet engagement serait d'ailleurs conforme à celui pris en 1982
de maintenir 550 emplois à Beaucourt, engagement qui n'a pas
été tenu majgré les aides substantielles dont a bénéfcié cette
entreprise. il apparais évident que la localisation de production
destinée à Peugeot dans notre région est conforme à la stratégie
de ce groupe. II lui demande de bien vouloir assurer une poli-
tique d'aménagement dans la région sud du territoire de Belfort,
d'intervenir auprès de la direction de Leray-Somer pour qu'elle
évite d'appauvrir le site de Beaucourt au profit de celui d'Angou-
lême, qu'elle réitère auprès des ministres concernés son voeu de
voir classer le bassin d'emploi de Belfort-Montbéliard dans la
zone primable par la Communauté économique européenne, et
lui permettre ainsi de bénéficier de la prime à l'aménagement du
territoire susceptible d'aider à l'implantation d'entreprises.

Réponse. - La soti:dé Constructions électriques de Beaucourt
(CEB) emploie 393 pcesnnnes. Depuis plusieurs années, sa renta-
bilité est très faible, son résultat représentant moins de 1 p. 100
du chiffre d'affaires. Au cours de l'année 1992, la direction a
constaté un effondrement du carnet de commandes de la société,
ayant pour cause principale la baisse globale de l'activité indus-
trielle. Le marché des moteurs basse tension est en diminution de
10 à 20 p. 100 selon les produits et les pays. Le carnet de com-
mandes sur les premiers mois de 1992 est en recul de IO p. 100.
Sur l'ensemble de l'année, le chiffre d'affaires devrait être infé-
rieur à celui atteint en 1991 (295 millions de francs). Le résultat
faiblement positif en 1991 pourrait être nettement négatif
en 1992. Face à cette conjoncture difficile, les concurrents de

CEB, Siemens et ABB en particulier, ont lancé une guerre des
prix sur le marché, à laquelle CEB a des difficultés à faire face
compte tenu de sa faible rentabilité. La direction a décidé
deux types de mesures permettant de retrouver le' niveau néces-
saire de compétitivité: une réduction d'effectifs, qui touche l'en-
semble des catégories de personnel, portant sur 86 emplois; des
investissements et un programme de rénovation de la gamme per-
mettant de réduire significativement le prix des moteurs. L'ob-
jectif est de pouvoir utiliser des composants standards permettant
de réaliser de plus longues series et de réduire les coûts. La
direction espère lancer l'ensemble de la nouvelle gamme d'ici
fin 1992. Par ailleurs, CEB fabrique, pour les besoins de Peugeot,
environ 200 moteurs électriques par an pour l'électrification de
fourgonnettes produites en Espagne et en Italie. II s'agit d'un
produit ancien, plutôt en fin de vie, qui continuera à être
fabriqué à Beaucourt et représente environ t p. 100 du chiffre
d'affaires annuel. Le groupe Leroy Somer a commencé à étudier,
en liaison avec Peugeot, la mise au point de la motorisation
d'une 106 et d'une AX électriques. Ce programme ambitieux va
nécessiter de gros moyens de recherche, mobilisant environ
quinze ingénieurs ou techniciens pendant trois ans. Or, CEB pie
dispose pas de tels moyens, les trois ingénieurs compétents étant
d'ailleurs employés à la rénovation de la gamme.actuelle. Ces
recherches seront menées à Angoulême, où Leroy Somer dispose
d'environ 200 ingénieurs, de compétence spécifique en moteurs à
courant continu et en mécanique, afin de promouvoir ce dévelop-
pement.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

51236. - 9 décembre 1991. - M. Jean-FrançoisMattei attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre del'éducation
nationale,sur le vif mécontentement des associations de jeunesse
concernant le projet de loi de finances pour 1992. Si le titre IV
est en effet en progressif n, il laisse cependant de côté des aspects
essentiels de la politique en faveur de la jeunesse tels que l'aide
à la formation d'animate trs, l'aide aux centres de vacances et de
loisirs, l'aide au développement de la vie associative. C'est ainsi
que le budget octroyé pour :- formation des animateurs et des
directeurs est passé de 36,36 Ml• 26 MF, alors que l'aide à la
vie associative et l'aide aux centres 9e vacances et de loisirs ont
disparu. De telles mesures apparaissent contraires è une politique
efficace en faveur de la jeunesse; il lui demande doncquelles
mesures il entend prendre afin de permettre aux associations de
jeunesse de poursuivre leur mission dans de bonnes condi-
tions. - Question transmise d Mme k ministre de la jeunesseet des
sports.

Réponse. - Les moyens nouveaux dégagés en 1992, qui se tra-
duisent par une hausse de 27,5 p. 100 des crédits d'intervention
du ministère de la jeunesse et des sports, ont permis de déve-
lopper une politique de jeunesse fondée sur l'accès à la citoyen-
neté par une meilleure information des jeunes, un soutien massif
apporté à leur initiative, une participation renforcée à la vie de
leur quartier ou à la vie associative et une meilleure complémen-
tarité entre le temps scolaire et celui des loisirs. Des actions
concrètes et ambitieuses illustrent la réalisation de ces objectifs,
telles que l'ouverture de 1 000 nouveaux points d'information
jeunesse, la mise en oeuvre du dispositif 20 000 projets jeunes
auxquels sont consacrés 170 millions de francs, la création de
conseils d'enfants et de jeunes dans les communes et les quar-
tiers, la préparation d'un texte permettant aux jeunes mineurs de
créer et diriger une association et, enfin, grâce à une enveloppe
budgétaire de 235 millions de francs, le développement de l'amé-
nagement des rythmes de vie de l'enfant. L'impact de chacune de
ces mesures dépend étroitement de la mobilisation des associa-
tions de jeunesse qui sont les partenaires privilégiés de mon
département ministériel ainsi que les interlocuteurs directs des
jeunes, dans des actions d'information, de formation, d'accompa-
gnement des jeunes. C'est pourquoi une enveloppe budgétaire
réservée au financement des interventions du mouvement asso-
ciatif tant à l'échelon national que local est-elle prévue dans
chacun des programmes cités précédemment. Parallèlement un
crédit de 9,3 millions de francs a été maintenu pour le soutien
aux séjours de vacances et loisirs collectifs organisés par les asso-
ciations de jeunesse. Par ailleurs, il convient donc, dans l'analyse
de la loi de finances 1992, de ne pas restreindre l'évaluation des
moyens consacrés à la formatif i des jeunes à l'examen d'un seul
article budgétaire, mais d'y inclure également les crédits réservés
à la formation dans chacune des mesures nouvelles. Ainsi, une
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enveloppe de 8 millions de francs est-elle prévue dans ce budget
pour être affectée, dans le cadre de l'aide aux projets de jeunes,
aux actions menées par nos partenaires associatifs.

Jeunes (personnel)

57696 . - 18 mai 1992 . - Suite à l'apparition au Journal officiel
des textes concernant la réforme du brevet de secourisme,
M . Michel Meylan demande à Mme le ministre de la jeunesse
et des sports si, dans le cadre de centre de vacances et de loisirs,
la fonction d'assistant sanitaire peut être tenue par une personne
titulaire de l'attestation de formation aux premiers secours
(AFPS). En effet, le brevet national des premiers secours (BNPS),
diplôme officiel qui remplace maintenant le BLS, n'apporte pas
de qualification complémentaire par rapport à l'AFPS qui semble
constituer une attestathn suffisante . Il la remercie de bien vou-
loir lui donner toutes les précisions utiles sur cette question qui
intéresse la formation des cadres et des loisirs des jeunes.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports a transmis
le 19 février 1992 aux services déconcentrés une circulaire préci-
sant les conditions de qualification requises pour exercer les
fonctions d'assistant sanitaire en centres de vacances et de loisirs.
Cette instruction prévoit notamment que les titulaires de l'attesta-
tion de formation aux premiers secours peuvent occuper le poste
d'assistant sanitaire en centres de vacances . Cette disposition qui
évite le recours au brevet national de premiers secours (BNPS),
est pieinement conforme à l'esprit de simplification des
démarches administratives qui constitue une des motivations de
la réforme intervenue dans les diplômes du secourisme.

JUSTICE

Services (professions judiciaires et juridiques)

46703. - !9 août 1991 . - M . Charles Millon appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés d'interprétation de certaines dispositions de la loi por-
tant réforme des professions judiciaires et juridiques. En effet,
l'article 54 du titre II de la loi n a 90-1259 du 31 décembre 1990,
portant réforme des professions judiciaires et juridiques, dispose
que « nui rte peut, directement ou par personne interposée, à titre
habituel et rémunéré, donner des consultations juridiques ou
rédiger des actes sous seing privé pour autrui s'il n'est titulaire
d'une licence en droit ou d'un titre ou diplôme reconnu comme
équivalent (. . .) » . La portée de cet article mérite d'être précise
quant à la notion d'actes sous seing privé . Notamment, il lui
demande s'il faut englober dans cette notion la rédaction pour
autrui de marchés, de cahiers des charges pour des travaux d'ur-
banisme et de construction . Une interprétation large de la notion
d'actes sous seing privé aurait des conséquences néfastes, notam-
ment pour l'exercice des professions d'ingénierie qui se verraient
ainsi interdire certaines prestations entrant dans le cadre habituel
de leurs missions.

Réponse. - En application de l'article 54-5 . de la loi n° 71-1130
du 31 décembre 1971, telle que modifiée par celle n° 90-1259 du
31 décembre 1990, seules peuvent, à compter du 1 « janvier 1992,
donner des consultations juridiques et rédiger des actes sous
seing privé pour autrui, à titre habituel et rémunéré, les per-
sonnes qui y sont expressément autorisées par les articles 56 et
suivants de la même loi de 1971 et dans les limites prévues par
ces dispositions . Les actes sous seing privé concernés par cette
réglementation s'entendent des actes unilatéraux et des contrats,
non revêtus de la forme authentique, rédigés pour autrui et créa-
teurs de droits ou d'obligations . Un contrat de marché en vue de
la réalisation de travaux d'urbanisme et de construction et son
cahier des charges, qui peut être l'un des éléments constitutifs du
marché (article 39 du code des marchés publics), en prévoyant les
obligations respectives des parties, notamment quant à la nature
des prestations à effectuer, le domaine d'action des différents
intervenants à l'opération de construction, les dates de commen-
cement et d'achèvement des travaux, leur réception, les modalités
de paiement et, le cas échéant, le domaine de la garantie contrac-
tuelle, présentent tous deux, par les effets juridiques qu'ils génè-
rent, le caractère d'actes sous seing privé au sens de la loi du
31 décembre 1990 . Dès lors, pour rédiger de tels actes à titre
habituel et rémunéré, les membres de la profession de l'ingé-
nierie, à Isquelle l'auteur de la question fait référence, devront
réunir les conditions de diplôme, licence en droit ou titre ou
diplôme équivalent, cette condition étant exigible à compter du
IEr janvier 1996, de moralité et d'assurance professionnelle

prévues aux articles 54 et 55 de la loi de 1971 précitée, et res-
pecter les limites fixées par l'article 60 de ce même texte, qui
permet aux personnes exerçant une activité professionnelle non
réglementée pour laquelle elles justifient d'une qualification
reconnue par I'Etat ou attestée par un organisme public ou un
organisme professionnel agréé de donner, dans les limites de
cette qualification, des consultations juridiques relevant directe-
ment de leur activité principale et de rédiger des actes sous seing
privé qui constituent l'accessoire nécessaire de cette activité.

Justice (conseils de prud'hommes : Oise)

50349. - 25 novembre 1991 . - M. Michel Françaix attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le projet de réduction de l'effectif du conseil de prud'hommes de
Compiègne, dans le département de l'Oise . En effet, l'effectif de
ce conseil sera réduit de quatre unités (deux employeurs et deux
salariés) dans la section industrie et deux unités (un employeur et
un salarié) dans la section commerce . Cette proposition est de
nature à compromettre fortement le bon fonctionnement de cette
juridiction . Il lui demande quelles sont les justifications de cette
mesure alors que l'activité dans ce conseil est en augmentation
spécialement dans les sections de l'industrie et du commerce.
Enfin, quelles décisions il compte prendre pour maintenir l'ef-
fectif, moderniser cette institution sur la base d'une évaluation
des besoins réels des salariés, favoriser l'accès de tous les salariés
au droit et à la justice.

Justice (conseils de prud'hommes : Oise)

50350. - 25 novembre 1991 . - M. François-Michel Gopnot
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les graves conséquences que le projet de décret
soumis au Conseil supérieur de la prud'homie pourrait avoir sur
le fonctionnement du conseil des prud'hommes de Compiègne.
Ce texte envisage en effet de réduire l'effectif du conseil de
quatre membres (deux employeurs et deux salariés) dans la sec-
tion industrie, et de deux membres (un employeur et un salarié)
dans la section commerce . Si ce projet aboutissait il s'ensuivrait,
à l'évidence, de sérieux dysfonctionnements, dans la mesure où
l'activité de ce conseil est en progression constante, et que les
affaires introduites annuellement dans les sections de l'industrie
et du commerce représentent les deux tiers des saisines . Le parle-
mentaire souhaiterait en conséquence qu'avant son adoption, le
projet de décret soit revu, notamment dans ses applications
concrètes . Il demande à M . le ministre de tout mettre en oeuvre
pour que, loin de diminuer son effectif, on donne au conseil des
prud'hommes de Compiègne les moyens matériels qui lui man-
quent pour faire face à la croissance de son activité.

Réponse. - Le ministère de la justice a entrepris, en collabora-
tion avec le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, comme c'est l'habitude avant chaque renouvelle-
ment des conseils de prud'hommes, un examen approfondi de
leurs effectifs. A l'issue des travaux du groupe de travail
constitué au sein du Conseil supérieur de la Prud'homie qui avait
formulé un certain nombre de propositions conduisant à une
réduction sensible du nombre total de conseillers prud'hommes,
il a été demandé à toutes les juridictions prud'homales, par une
circulaire en date du 25 avril 1991, de faire connaitre le nombre
de postes de conseiller qu'il conviendrait, par collège et par sec-
tion, de créer ou supprimer compte tenu de la charge de travail
de ces juridictions . Après l'examen de cette consultation, la chan-
cellerie et !e ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, ont défini des principes de recomposition des
conseils de prud'hommes . D'une part, les demandes d'augmenta-
tion des effectifs présentées par les juridictions prud'homales ont
été prises en compte sous réserve qu'elles n'abaissent pas le
nombre d'affaires nouveiles par an et par conseiller à un niveau
inférieur à IO dans les sections de l'industrie, du commerce et
des activités diverses, et à celai de 8 dans les sections de l'enca-
drement où les affaires sont, de l'avis général, réputées plus diffi-
ciles . D'autre part, les effectifs ont été diminués lorsque le
nombre d'affaires nouvelles par an et par conseiller était inférieur
aux seuils de 10 et 8 tels que précédemment définis, sous réserve
cependant d'un effectif minimum de 4 conseillers prud'hommes
par collège. Enfin, les effectifs des collèges des sections agricoles
qui étaient déjà, pour la plupart fixés à 4, voire 3 conseillers,
n'ont pratiquement pas été modifiés . La fixation de cette norme
répond notamment au souci de veiller à ce que les juridictions
prud'homales soient en toutes circonstances, et en tous lieux,
composées de magistrats rompus aux techniques souvent très
délicates de la rédaction des jugements . Cette démarche a
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conduit à une redistribution des effectifs entre les sections de
l'industrie et celles du commerce . Cette recomposition, qui a
recueilli l'avis favorable du Conseil supérieur de la prud'homie,
traduit ie souci de parvenir à une meilleure adéquation entre la
composition des conseils de prud'hommes et les perspectives
d'évolution de l'activité économique, tant par secteur d'activité
que dans l'espace. Ainsi, pour ce qui concerne la section de l'in-
dustrie du conseil de prud'hommes de Compiègne, il est apparu
qu'avec une activité moyenne, sur les années 1988, 1989 et 1990,
de 81 affaires nouvelles par an, le nombre de conseillers de cette
section devrait être ramené à 10 . De la même façon, l'activité
moyenne de la section du commerce de cette juridiction sur la
même période de référence, qui est de 97 affaires nouvelles
par an, a conduit à diminuer de 2 conseillers l'effectif de cette
section qui comportera 10 conseillers.

Justice (expertise)

52467 . - 13 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème des experts auprès des tribunaux . Il lui demande en
particulier de bien vouloir lui indiquer comment sont nommés
ces experts et selon quels critères.

Réponse. - En application des dispositions de la loi .?° 71-498
du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires et de l'article 157
du code de procédure pénale, il est établi chaque année, pour
l'information des juges, une liste nationale, dressée par le bureau
de la Cour de cassation, et une liste dressée par chaque cour
d'appel, des experts en matière civile et en matière pénale . L'ar-
ticle 2-4. et 5 . du décret ne 74-1184 du 31 décembre 1974 relatif
aux experts judiciaires précise que sont inscrites sur les listes
d'experts les personnes exerçant ou ayant exercé une profession
ou une activité, en rapport avec leur spécialité, pendant un temps
et dans des conditions ayant pu leur conférer une qualification
suffisante. Les demandes d'inscription sur les listes dressées par
la cour d'appel sont envoyées au procureur de la République
près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel le can-
didat exerce son activité professionnelle ou possède sa résidence.
Après instruction de la demande par le procureur de la Répu-
blique, les assemblées générales du tribunal de grande instance,
des tribunaux de commerce et des conseils du prud'hommes du
ressort émettent un avis sur le dossier qui est ensuite transmis au
procureur général, lequel en saisit le premier président de la cour
d'appel ; l'assemblée générale de la cour d'appel dresse la liste
des experts. Le bureau de la Cour de cassation dresse quant à ,
la liste nationale des experts, après avoir recueilli l'avis des pre-
mier président et procureur général près la cour d'appel, sur les
demandes d'inscription . Ne peuvent en principe figurer sur la
liste nationale que les personnes justifiant de leur inscription
depuis au moins trois années consécutives sur une des listes
dressées par les cours d'appel . Les listes sont renouvelées chaque
année . Le fait d'être inscrit sur une liste d'experts ne confère ni
monopole, ni droit acquis : le juge désigne le technicien qui lui
paraît réputé pour son savoir dans une matière donnée à l'occa-
sion d'une affaire déterminée . Le juge peut ainsi désigner une
personne qui ne fugurerait sur aucune liste . II n'en est autrement
qu'en matière pénale ; en effet , en application de l'article 157 du
code de procédure pénale, le juge doit en principe choisir le
technicien sur la liste des experts ; toutefois, à titre exceptionel, il
peut, par décision motivée, choisir un expert ne figurant sur
aucune liste.

Services (conseils juridiques et fiscaux)

54761 . - 2 mars 1992 . - M. Alain Madelin demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
préciser selon quelles règles, pour des activités non rémunérées
de consultation juridique menées par des associations de la loi
de 1901, s'apprécient la responsabilité du fait des conseils ainsi
prodigués et l'éventuelle obligation de respect du secret profes-
sionnel, sanctionné pénalement par l'article 378 du code pénal.

Réponse . - Le titre Il de la loi n e 71-1130 du
31 décembre 1971, modifiée par la loi n° 90-1259 du
31 décembre 1990, réglemente l'exercice de la consultation en
matière juridique et de la rédaction d'actes sous seing privé pour
autrui, donné à titre habituel et rémunéré. Les prestations juri-
diques occasionnelles ou gratuites demeurent donc libres et la
responsabilité de leurs auteurs ne peut être recherchée que sur le
fondement du droit commun de !a responsabilité . Toutefois, les
auteurs de telles prestations ne sont pas tenus de souscrire l'assu-
rance de responsabilité civile professionnelle et la garantie finan-
cière prévue à l'article 55 de la loi du 31 décembre 1971 modi-
fiée. Cependant, le dernier alinéa de ce texte leur impose,
lorsqu'ils exercent à titre habituel et gratuit, de respecter le secret
professionnel qui, s'il n'est pas défini par l'article 378 du code
pénal, est conçu de manicre extensive par la jurisprudence dans
la mesure où celui-ci n'est pas limité aux seules confidences
reçues, mais concerne plus généralement toute information
recueillie à l'occasion de la prestation fournie . L'article 378 du
code pénal fait dépendre de la révélation du secret, c'est-à-dire
de sa divulgation faite intentionnellement et en l'absence de tout
préjudice, la constitution de l'infraction.

Justice (tribunaux de grande instance)

55585 . - 23 mars 1992 . - M. René Dosière appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le clas-
sement des 181 tribunaux de grande instance . Il souhaite
connaître ce classement en fonction du nombre des affaires
pénales et civiles, ainsi que la population du ressort de chaque
tribunal à l'issue du recensement de la population de 1990.

Réponse. - La totalité des données relatives à l'activité des tri-
bunaux de grande instance pour l'année 1991 n'étant pas dispo-
nible, le classement de ces juridictions a été élaboré à partir des
chiffres des données locales de l'année 1990 . Le tableau ci-
dessous établit un classement descendant des 181 tribunaux de
grande instance de métropole et des départements d'outre-mer à
partir du nombre total d'affaires nouvelles civiles et pénales . Il
présente également le nombre d'affaires nouvelles inscrites au
Répertoire général civil et le nombre d'affaires nouvelles pénales.
La population du ressort de chaque juridiction, exposée dans la
dernière colonne du tableau, a été calculée sur la base du recen-
sement de 1990. Ce classement ne peut avoir qu'une valeur très
relative, le volume et la nature du contentieux des tribunaux de
grande instance étant variables d'une année sur l'autre.

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE
TOTAL

nombre d 'affaires nouvelles
(1990)

NOMBRE
d'affaires civiles nouvelles

(1990)

NOMBRE
d'affaires pénales nouvelles

(1990)

POPULATION
du ressort

Paris	 388 822 37 119 351 703 2 1 52 400
Bobigny	 154 390 9 369 145 021 1 381 200
Nanterre	 151 599 12 569 139 030 1 391 700
Marseille	 151

	

175 11186 139 989 965 300
Lyon :	 147 422 I 1 380 136 062 1 346 000
Créteil	 131 060 9 075 121 985 1 215 500
Lille	 130 706 8 376 122 330 1 152 900
Bordeaux	 122 119

	

1 10 852 III 267 1 085 000
Pontoise	 108 625 6 897 101 728 1 049 600
Versailles	 107 205 8 923 98 282 1 307 200
Evry	 10057l 7 951 92 820 1 084 900
Toulouse	 92 633 7 522 85111 838 600
Grasse	 91 311 7 547 83 764 470 500
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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE
TOTAL

nombre d'affaires nouvelles
(1990)

NOMBRE
d'affaires civiles nouvelles

(1990)

NOMBRE
d'affaires pénales nouvailes

(1990)

POPULATION
du ressort

Grenoble	 90 474 5 509 84 965 655 100
Nice	 81 303 7 662 73 641 501 300
Strasbourg	 80 804 7 597 73 207 701 200
Aix-en-Provence	 74 816 6 485 68 331 622 200
Toulon	 68 964 5 618 63 346 497 100
Rouen	 64 321 4 799 59 522 622 300
Montpellier	 58 981 6 017 52 964 118 900
Nîmes	 55 066 4 741 50 325 449 300
Nantes	 52 204 5 454 46 750 765 000
Perpignan	 49 437 4 196 45 241 363 800
Draguignan	 46 358 3 919 42 439 318300
Caen	 45 014 3 961 41 053 482 400
Béthune	 44 451 5 140 39311 614 200
Meaux	 43 877 3 447 40 430 500 000
Nancy	 43 132 4 807 38 325 552 500
Meiun	 42 337 2 544 39 793 411 000
Saint-Etienne	 42 168 2 740 39 428 438 900
Angers	 35 483 3 398 32 085 543 300
Tours	 35 251 3 743 31 508 529 300
Rennes	 35 186 3 822 31 364 663 800
Avignon	 34 473 2 868 31 605 281 000
Metz	 34 471 5 753 28 718 486 000
Mulhouse	 34 326 4 618 29 708 423 500
Dijon	 34 137 3 745 30 392 493 900
Clermont-Ferrand	 33 646 4 238 29 408 488 000
Amiens	 32 724 3 000 29 724 343 000
Chalon-sur-Saône	 31 333 2 050 29 283 258 700
Boulogne-sur-Mer 	 30 451 2 444 28 007 371 700
Bayonne	 27 475 2 744 24 731 235 300
Bourg-en-Bresse	 27 149 2 835 24 314 321 600
Valenciennes	 26 754 2 501 24 253 349 300
Orléans	 26 466 2 762 23 704 408 100
Béziers	 26 287 2 677 23 610 242 500
Poitiers	 26 099 2 738 23 361 380 000
Reims	 25 748 2 049 23 699 299 500
Evreux	 24 425 2 586 21 839 387 200
Senlis	 23 708 1 621 22 087 251 400
Fort-de-France	 23 349 3 174 20 175 329 000
Besançon	 22 340 2 258 20 082 313 700
Le Mans	 22 327 3 196 19 131 513 700
Pointe-à-Pitre	 21 046 2 003 19 038 216 000
Pau	 20 709 2 709 18 000 343 200
Beauvais	 20 619 73S 18 881 308 100
Colmar	 20 551 2 956 17 595 316 000
Annecy	 20 541 2 867 17 674 204 900
Bres t	 20 503 1945 18 558 342 100
Valence	 20 491 3 811 16 674 414 100
Lorient	 20 397 2 282 18 115 361 300
Chambéry	 19 948 1 548 18 ,400 209 800
Le Havre	 19 883 2 355 17 528 399 300
Saintes	 19 427 1929 17 498 240 500
Troyes	 19 347 2 312 17 035 289 200
Tarascon	 19 208 1 743 17 465 171 800
Saint-Nazaire	 19 195 2 123 17 072 287 200
Quimper	 19 018 2 082 16 936 351 900
Bourges	 19 003 2 079 16 924 396 000
Agen	 18 690 2 226 16 464 215 200
Angoulême	 18 690 2 373 16 317 342 000
Douai	 18 533 1925 16 608 247 000
Limoges	 18 182 2 205 15 977 353 600
Thonon-les-Bains	 18 140 1901 16 239 219 700
Charleville-Mézières	 18 096 1 977 16 119 296 400
Albertville	 17 632 1991 15 641 138 500
Arras	 17 520 1 776 15 744 299 100
Dunkerque	 17 474 2 062 15 412 262 700
Tarbes	 17 180 2 230 14 950 224 C00
Saint-Brieuc	 17163 1 836 15 327 266 400
Vienne	 17 112 1 306 15 806 211 800
Epinal	 16 919 1 623 15 296 293 000
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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE
TOTAL

nombre d'affaires nouvelles
(1990)

NOMBRE
d'affaires civiles nouvelles

(1990)

NOMBRE
d'affaires pénales nouvelles

(1990)

POPULATION
du ressort

Avesne	 16 876 2 726 14 150 245 500
Montauban	 16 800 1901 14 899 172 500
Châlons-sur-Marne 	 16 386 1 753 14 633 344 000
Compiègne	 15 695 1 015 14 680 166 100
Bastia	 15 262 1 717 13 545 131 600
Sarreguemines	 15 006 2 760 12 246 278 400
P!ois	 14 985 1 399 13 586 305 600
Carcassoniie	 14 979 1 552 13 427 179 500
Narbonne	 14891 1 365 13 526 119 200
Privas	 14 632 1 370 13 262 277 600
Thionville	 14 447 2615 1832 246 900
La Roche-sur-Yon	 14 398 1 230 13 168 336 700
Carpentras	 14 291 2 902 11 389 186 100
Dax	 14 238 1 239 12 999 161 200
Saint-Denis	 13 980 1 574 12 406 303 000
Bonneville	 !3974 2 016 11 958 :13 700
Périgueux	 13 796 ( 961 11835 23 7 600
Lavai	 13 755 1 525 12 230 278 000
Digne:	 13 686 1 780 1 i 906 130 900
Fontainebleau	 13 514 1 300 12 214 167 400
Chaumont	 13497 1 378 12 119 204 100
Vannes	 13 136 1 418 Il718 258 500
Ajaccio	 12 967 1 302 11665 118 200
Montbéliard	 12 922 1 625 l 1 297 200 200
Lisieux	 12 914 1

	

132 II 782 136 100
La Rochelle	 12 809 1 594 1 1 2 1 5 166 000
Niort	 12 674 1174 11 500 188 600
Nevers	 12 673 1 617 1 056 233 300
Soissons	 12 654 1 180 1 474 155 400
Laon	 12 490 1 411 11 079 216 000
Rochefort	 12 219 1200 1019 120 600
Villefranche-sur-Saône	 12 013 1

	

114 IO 899 162 900
Cambrai	 11 735 1 235 10 500 162 200
Auxerre	 Il 618 ( 074 10 544 177 000
Roanne	 11522 1119 IO 403 156 200
Châteauroux	 11 502 1 430 10072 237 500
Alès	 11 500 1 098 (0 402 135 700
Dieppe	 11 441 1 265 10 176 201 900
Montargis	 I 1 381 1

	

119 (0 262 150 200
Mâcon	 11100 1 304 9 796 215 400
Mont-de-Marsan	 11067 1 287 9 780 552 100
Les Sables-d'Olonne	 11 058 997 10061 172 600
Le Puy	 10807 1 139 9 668 206 600
Bourgoin-Jallieu	 10 266 1 710 8 556 149 300
Péronne	 10 182 642 9 540 79 500
Albi	 9 996 1 189 8 807 162 700
Brive	 9 873 1 004 8 869 120 100
Castres	 9 664 1 057 8 607 180 000
Belfort	 9 612 1 105 8 507 134 100
Cahors	 9 434 1 158 8 276 155 600
Sens	 9 232 913 8 319 146 100
Chartres	 9 185 2 598 6 587 396 100
Saint-Quentin	 9 172 1 036 8 136 155 800
Rodez	 9 168 942 8 226 201 200
Basse-Terre	 9 096 1 163 7 933 112 000
Aurillac	 9 056 882 8 174 158 700
Saverne	 9 052 1 102 7 950 183 700
Guingamp	 9(i8 1 747 7 271 170 600
Cusset	 89.4 1 353 7 641 143 500
Saint-Pierre	 8 956 894 8 062 213 000
Bergerac	 8 883 1 319 7 564 148 800
Argentan	 8 853 1 034 7 819 154 400
Coutances	 8 834 964 7 870 162 400
Gap	 8 687 955 •

	

7 732 113 300
Montluçon	 8 581 1

	

121 1460 151 100
Saint-Gaudens	 8 569 612 7 957 87 300
Riom	 8 197 846 7 351 110 200
Bernay	 8 163 1 026 7137 126 700
Libourne	 8 076 l 264 6 812 128 500
Cherbourg	 8 050 l 057 6 993 191 600
Foix	 8 014 1 301 6 713 135 500
Abbeville	 7 978 755 7 223 125 300
Morlaix	 7 900 768 7 132 144 700
Alençon	 7 883 884 6 999 138 800
Guéret	 7 717 1 297 6 420 131 300
Tulle	 7 632 791 6 841 117 800
Auch	 7 284 1 507 5 777 174 600
Saumur	 7 008 1 004 6004 162 500
Saint-Orner	 6 952 904 6 048 148 200
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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE
TOTAL

:sombre d'affaires nouvelles
NOMBRE

d'affaires civiles nouvelles
NOMBRE

d'affaires pénales nouvelles
POPULATION

du ressort
(1990) (1990) (1990)

Lons-le-Saunier	 6 807 906 5 901 124 100
Moulins	 6 686 913 5 773 95 400
Montbrison	 6 563 1 149 5 414 171 100
Saint-Malo	 6 323 1 138 5 185 135 000
Dôle	 6 268 991 5 277 124 500
Briey	 6 231 1 070 5 161 159 300
Dinan	 6 123 922 5 201 101 400
Saint-Die	 5 948 656 5 292 93 300
Lure	 5 892 1

	

115 4 777 107 500
Verdun	 5 883 582 5 301 85 100
Avranches	 5 864 824 5 040 125 600
Cayenne	 5 837 939 4 898 73 000
Bar-le-Duc	 5 711 646 5 065 III 200
Marmande	 5 485 700 4 785 90 800
Vesoul	 5 319 1 339 3 980 122 200
Bressuire	 5 199 1

	

116 4 083 157 400
Hazebrouck	 4 700 977 3 723 112 400
Belley	 4 243 777 3 466 75 000
Mende	 3 483 470 3 013 72 800
Millau	 3 305 363 2 942 69 000

Système pénitentiaire (.statistiques : Picardie)

55591 . - 23 'mars 1992 . - M. René Dosière appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des effectifs des établissements pénitentiaires de la Picardie.
II souhaite connaître au l er janvier 1992 la liste des capacités
théoriques de ces établissements et !es effectifs réels.

Réponse. - La liste demandée par l'honorable parlementaire est
la suivante au l er janvier 1992 :

EFFECTIF
au l e janvier 1992

Maison d'arrêt d'Amiens	
Maison d'arrêt de Beauvais 	
Maison d'arrêt de Compiègne 	
Maison d'arrêt de Saint-Quentin	
Maison d'arrêt de Soissons	

	

Centre de détention de Liancourt 	
Centre pénitentiaire de Château-

Thierry	

Depuis cette date, le centre pénitentiaire d son, d'une capa-
cité de 400 places, a été mis en service le 2 .zvrier 1992, pour
une première tranche de 200 places en quartier maison d'arrêt.
L'ouverture de la partie centre de détention régional de cet éta-
blissement, qui dispose également d'une capacité de 200 places,
est intervenue le l et juin 1992 et les condamnés à de courtes
peines d'emprisonnement, prôcédemme nt écroués dans les
maisons d'arrêt de la circonscription, y sc .-.; progressivement
affectés . A la suite de la mise en service du nouvel établissement,
les maisons d'arrêt de Saint-Quentin et de Soissons ont été
fermées les 6 mars et 5 avril 1992 . La région Picardie disposait
donc, au lac juin 1992, d'une capacité globale de 1 422 places
alors que l'effectif de la population pénale y était de l'ordre de
1 300 détenus .

Notariat (études)

56410 . - 13 avril 1992 . - M. Jean-Paul Bret appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions d'application du décret n o 71-942 du
26 novembre 1971, modifié par le décret n o 86-728 du
29 avril 1986, prévoyant l'indemnisation par un notaire nommé
dans un office créé, à ceux de ses confrères invoquant un préju-
dice. Il lui demande si un notaire qui a acquis son office posté-
rieurement à une création peut prétendre à indemnité, dés lors
qu'il avait parfaitement connaissance de cette création d'office au
moment de sa cession . Il lui rappelle également qu'aux termes
d'un arrêt de la Cour de cassation du IO février 1963, le cession-
naire d'un office de notaire ne peut se prévaloir de faits dont il
avait connaissance au moment de la cession et qu'il n'existerait
pas, semble-t-il, de jurisprudence récente sur cette question.

Réponse. - Les conditions dans lesquelles une indemnité peut
être due par le titulaire d'un office créé à ceux de ses confrères
qui subiraient un préjudice du fait de cette création sont fixées

par les articles 5 à 7 du décret évoqué par l'honorable parlemen-
taire. Il en résulte notamment que l'indemnité, à défaut d'accord
amiable entre les intéressés, est fixée par le garde des sceaux,
après avis de la commission de localisation des offices notariaux.
Cette dernière tient compte notamment (article 7 dudit décret)
« de l'évolution de l'activité de l'office créé . ., et de celle des
offices dont les titulaires apparaissent créanciers » (de l'indemnité
en question) . Il s'ensuit que, sous réserve de l'appréciation souve-
raine des juges du fond, la notion de « préjudice » doit s'appré-
cier in concreto, à l'échéance prévue par l'article 5 (expiration de
la sixième année suivant la prestation de serment du titulaire de
l'office créé), en fonction de la situation effective des offices en
cause . Dès lors, sous la même réserve, il ne parait pas qu'un
changement de titulaire durant ce délai soit de nature à affecter
les droits éventuels du nouveau titulaire à obtenir une indemnisa-
tion, s'il peut justifier de son préjudice, dès lors que son prédé-
cesseur n'aurait pas lui-même fait valoir ses droits et qu'une
indemnisation ne serait pas déjà intervenue de ce chef au profit
du même office .

Difficultés des entreprises
(liquidation de biens et redressement judiciaire)

57108 . - 27 avril 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des tribunaux de commerce et de leurs juges face à
l'application de la loi n° 85-98 du 25 juin 1985 sur le redresse-
ment judiciaire des sociétés en faillite. On constate en effet
depuis l'application de cette loi que de nombreux dépôts de
bilan sont le fait d'entreprises qui ne veulent pas payer certaines
dettes, et notamment celle du Trésor public et des organismes
sociaux, ce qui contribue à aggraver les déficits budgétaires de
ces organismes et des caisses de garantie sa_ialt Aussi lui
demande-t-il s'il ne serait pas souhaitable que soit interdit aux
dirigeants sociaux de se rétablir lorsque la procédure de liquida-
tion est clôturée pour insuffisance d'actif.

Réponse. - La clôture pour insuffisance d'actifs de la procé-
dure de liquidation judiciaire n'entraîne pas automatiquement la
faillite personnelle ou l'interdiction de diriger ou gérer une per-
sonne morale . Cependant, l'article 180 de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises prévoit qu'en cas de faute de gestion ayant
contribué à cette insuffisance d'actif, le tribunal peut décider que
tout ou partie des dettes sociales seront supportées par les diri-
geants de droit ou de fait . Cette action en comblement du passif
social est une mesure efficace pour responsabiliser les dirigeants
dans la gestion de leur entreprise. En outre, le tribunal peut pro-
noncer l'interdiction de diriger ou gérer toute entreprise lorsqu'il
a été relevé contre le débiteur, personne physique ou les diri-
geants d'une personne morale ayant une activité économique, les
faits énumérés aux articles 189 et 190 de la loi du 25 jan-
vier 1985. Il s'agit principalement de faits ayant conduit à
retarder la déclaration de cessation des paiements, de l'absence
de tenue de comptabilité, du détournement ou de dissimulation
d'actifs, de l'augmentation frauduleuse du passif. Cette sanction
qui s ' apparente à une mesure de sûreté n'est pas amnistiable.
Elle est prononcée par les tribunaux dès lors que la preuve des
faits qui la motivent est apportée . Le prononcé d'une telle inter-
diction, comme d'ailleurs celui de la faillite personnelle, permet
en outre aux créanciers de reprendre leurs poursuites contre le

ÉTABLISSEMENTS

453
79
84
70
64

298

103
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POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
mesures s'avère efficace et il n ' est pas envisagé en l ' état actuel de
modifier ce dispositif.

Postes et télécommunications (courrier)

Difficultés des entreprises (politique et réglementation)

58162. - 25 mai 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la recrudescence des défaillances d'entreprises qui est passée de
8 000 par an en '970 à plus de 55 000 en 1991 et dont le rythme
de progression ne semble pas se ralentir . Constatant qqe
93 p . 100 des procédures se soldent par une liquidation, l'AFB et
le CNPF ont constitué un groupe de travail chargé de formuler
des propositions de modifications de la loi du 25 janvier 1985.
Aussi il lui demande quelle suite il entend donner, et dans quel
délai, aux aménagements suggérés par les spécialistes des procé-
dures collectives.

Réponse. - Le groupe de travail de l'AFB et du CNPF a
conclu à différentes modifications des lois du 1 « mars 1984 et du
2i janvier 1985, afin de lutter contre la recrudescence des défail-
lances d'entreprises . Ce rapport, argumenté et concluant à des
propositions précises, mérite un examen sérieux et approfondi
avec les différentes parties intéressées, notamment, les manda-
taires de justice et les juridictions commerciales . Actuellement les
services de la chancellerie procèdent à l'étude détaillée de l'en-
semble des suggestions de réforme émanant des organisations
professionnelles concernées, afin . de pouvoir proposer à la
concertation un nouveau projet dès l'automne prochain.

MER

Mer et littoral (pollution et nuisances)

53781 . - IO février 1992 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la protection
nécessaire du littoral . Alors que le budget consacré à la lutte
contre les pollutions et les catastrophes maritimes est en baisse, il
faut noter que le travail de prévention et de surveillance sur nos
côtes doit être renforcé. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour que la protection du littoral
conserve tout son impact et que les missions des équipes de sur-
veillance et de sécurité puissent se dérouler dans les meilleures
conditions possibles . - Question transmise d M. le secrétaire d'Eta:
à la mer.

Réponse. - Le budget consacré à la lutte contre les pollutions
et les catastrophes maritimes est réparti entre de nombreux
départements ministériels - coordonnés par le secrétaire d'Etat
chargé de la 'mer délégué du Premier ministre qui dispose pour
ce faire de la mission interministérielle de la mer - dont la
défense, l'intérieur, le budget et la mer . la prévention et la sur-
veillance continuent à bénéficier des moyens mis en place depuis
de nombreuses années . qu ' il s'agisse des centres régionaux et
opérationnels de surveillance et de sauvetage (secrétariat d'Etat à
la mer), des remorqueurs sous contrat de la marine nationale ou
des moyens nautiques et aériens et des équipes d'intervention des
administrations . De plus, pour améliorer encore la prévention des
accidents pouvant entraîner une pollution, le Gouvernement est
très actif : après la demande faite en 1990 à l'organisation mari-
time internationale tendant à instituer un système de comptes
rendus des navires obligatoires dans certaines zones telles que les
dispositifs de séparation de trafic surveillés par radar, demande
en cours d'étude, la France a, après apprcbation par le conseil
des ministres en juillet dernier des propositions faites par le
secrétaire d'Etat à la mer, demandé à la communauté de ren-
forcer les contrôles dans les ports concernant les pétroliers et les
mesures tendant à dissuader les opérateurs économiques d'utiliser
les pétroliers inférieurs aux normes . Le risque inhérent au trans-
port maritime ne sera jamais nul mais toutes les dispositions sont
prises pour le réduire le plus possible. A titre d'exemple, à plu-
sieurs reprises cet hiver, des navires ont été mis en demeure de
faire cesser le danger qu'ils présentaient pour les intérêts français
et des équipes d'évaluation ont été envoyées à bord . On a vrai-
semblablement évité ainsi des accidents qui auraient pu causer
des dommages de pollution importants .

56185 . - 13 avril 1992 . - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur l' intention de certains receveurs des postes de traiter en
deuxième chantier le courrier de villes moyennes qui ne porterait
pas d'indication de leur code cedex . En clair, ce courrier ne
serait distribué que le lendemain de son arrivée au bureau de
poste . Cette décision, qui est de nature à entraver gravement la
gestion municipale, a été notifiée à quelques communes dans le
département de l'Oise . Le parlementaire aimerait connaître son
sentiment sur cette façon un peu particulière de concevoir l'éga-
lité devant le service public.

Réponse. - Le service CEDEX, courrier d'entreprise à distribu-
tion exceptionnelle, permet de faire bénéficier le courrier d'un
traitement particulier tout au long de la chaîne d'acheminement
et autorise une disponibilité précoce, en général, dès l'ouverture
du bureau de poste. Le CEDEX s'adresse, en priorité, aux entre-
prises et aux administrations q'ii reçoivent des volumes de cour-
rier importants . Le fonctionnement du service nécessite toutefois
l'utilisation d'un numéro de code spécifique . Pour pouvoir béné-
ficier d'un traitement particulier, l'adresse d'un client rattaché au
CEDEX doit respecter des normes de rédactions précises : indi-
cation du numéro de boite postale en avant-dernière ligne, le
numéro de code spécifique CEDEX suivi du nom du bureau dis-
tributeur et de la mention CEDEX, en dernière ligne d'adresse.
Le respect de ces normes de rédaction de l'adresse postale, spéci-
fique au service CEDEX, est essentiel pour assurer une remise
précoce du courrier ; à défaut d'une normalisation correcte, le
courrier subit une double manipulation qui conduit à des sur-
coûts de traitement et à une mise à disposition retardée, dans le
courant de la matinée. La Poste mène actuellement des actions
de communication pour faire connaître ces normes et recherche
la collaboration des clients bénéficiaires de ce service pour leur
offrir une prestation de meilleure qualité . Cela nécessite notam-
ment une communication de l'adresse CEDEX aux divers corres-
pondants, en indiquant cette mention sur leur papier à en-tête . Il
est dans l'intérêt de tous de participer à la réalisation de l'ob-
jectif -p isé : améliorer la qualité du service CEDEX.

Postes et télécommunications (télécommunications : Rhône)

56282 . - 13 avril 1992 . - M . Alain Mayoud attire l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur la coo-
pération entre le syndicat départemental d'électrification du
Rhône (Syder), EDF et France Télécom qui s'engagent dans une
vaste campagne de dissimulation des réseaux aériens de distribu-
tion de l'énergie électrique et d'éclairage public . France Télécom
profite de ces travaux pour enterrer son réseau téléphonique.
En 1991, France Télécom a pu réserver un crédit de 300 000 F
pour l'amélioration esthétique de ses lignes dans le département
du Rhône et dans le cadre d'un fonds Syder-EDF-France
Télécom. Cependant, ces fonds seront très vite insuffisants ; ainsi,
pour 1992, le fonds d'amortissement des charges d'électrification
a décidé de consacrer 250 millions de francs à la réalisation de
ces opérations . Or France Télécom ne semble disposer d'aucun
crédit spécifique pour accompagner ces opérations . Il lui
demande donc de bien vouloir tou t. mettre en oeuvre afin que de
tels projets puissent être réalisés pour sauvegarder la qualité de
notre environnement.

Réponse. - Il convient tout d'abord de rappeler que, bien avant
la décision invoquée relative au fonds d'amortissement des
charges d'électrification (FACE), France Télécom a consenti
d'importants efforts en faveur de la protection de l'environne-
ment. C'est ainsi que, depuis 1973, sont élaborés, conjointement
avec Electricité de France, des programmes annuels d'opérations
de dissimulation des lignes aériennes dans les sites protégés et
naturels . En outre, plusieurs directions opérationnelles de France
Télécom ont signé avec différents partenaires des accords permet-
tant d'exécuter de tels travaux, souvent dans des sites non pro-
tégés, en complément aux programmes précités . Tel est notam-
ment le cas de ta direction opérationnelle de Lyon qui a signé
en 1991 et reconduit en 1992 une convention tripartite avec EDF
et le syndicat départemental des collectivités concédantes d'élec-
trification du Rhône (SYDER), par laquelle elle s'engage à effec-
tuer les opérations de dissimulation retenues par un comité de
pilotage. Quant à la décision récente du Comité interministériel
pour l'aménagement du territoire (GIAT) de consacrer une partie
du FACE à l'aménagement esthétique des réseaux électriques en
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zone rurale, elle a d ' ores et déjà conduit les différents partenaires
(EDF, FACE, France Télécom) à se concerter afin d'en étudier
les modalités d'application . II convient toutefois de noter que le
fonds mis à disposition des exploitants de réseaux sera géré
conjointement par les ministères de l ' agriculture et de la forêt
d'une part, de l'industrie et du commerce extérieur d'autre part.
Il en résulte que les dossiers seront traités au niveau national.
Aussi n'est-il pas possible de connaître dès à présent la liste des
opérations qui seront retenues pour le département du Rhône, et,
par voie de conséquence, l ' importance des travaux à réaliser.

créant une situation difficile dans quelques bureaux, les solutions
sont trouvées au cas par cas afin que la distribution du courrier
soit assurée dans les meilleurs délais.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

Postes et télécommunications (courrier)

56971 . - 20 avril 1992 . - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
distribution du courrier . Des informations précises font état d'une
modification du service de distribution postale auprès des parti-
culiers . Il en résulterait la disparition d'un certain nombre de
tournées conduisant à une remise quotidienne unique des plis et
envois, effectuée à un horaire tardif, après que les entreprises ont
reçu les leurs . Une telle transformation constituerait une extraor-
dinaire régression dans l'exécution de ce qui demeure un service
public . Or, les usagers, expéditeurs ou destinatiares, seraient
privés d 'un droit élémentaire à bénéficier d'une communication
normale du courrier. Par ailleurs, nombre de professions libérales
verraient leur exercice affecté par une disparité injustifiable.
Enfin, les tarifs d'affranchissement et d'expédition ne tenant pas
compte de la différence de prestations offertes, il en résulterait
one violation flagrante du principe d'égalité, notamment devant
les charges publiques . Il lui demande donc d'apporter des infor-
mations sur ce projet, et de l'abandonner sans tarder si celui-ci se
confirme.

Réponse. - Les projets actuels de La Poste en matière de distri-
bution résultent de sa volonté de proposer des réponses adaptées
aux attentes des usagers . L'objectif visé est essentiellement
d'améliorer la qualité de service . Les besoins des usagers peuvent
être différents selon qu'il s'agit de particuliers, de professions
libérales, de commerçants ou d'entreprises recevant un volume
important de courrier. La Poste, en tant que service public, se
doit de satisfaire ces différentes attentes. Les projets s'inscrivent
dans la continuité des efforts faits par La Poste depuis vingt ans
pour traiter le mieux possible le courrier d'affaires, vital pour la
vie économique des entreprises . Mais les organisations mises en
place jusqu'alors ne prenaient en compte que les besoins des gros
récepteurs de courrier ou des titulaires de boite postale (CEDEX)
et non ceux de professionnels recevant un volume de courrier
plus faible . C'est notamment le cas des professions libérales dont
la desserte actuelle, parfois insuffisante, sera nettement améliorée.
Cette évolution se justifie par ailleurs par le potentiel d'automati-
sation développé ces dernières années . Toutefois, si le principe
retenu par La Poste est de faire porter ses efforts sur l'améliora-
tion de la desserte des entreprises, il ne saurait être question de
réduire la qualité du service rendu aux particuliers . A cet égard,
le nombre des tournées n'est nullement mis en cause par ces
projets . S'agissant de la tarification, celle-ci reste identique quels
que soient la nature et le mode de desserte du destinataire.

Postes et télécommunication (bureaux de poste : Essonne)

56986 . - 27 avril 1992 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
M. le ministre des postes et télécommunications sur le pro-
blème posé par le manque d'effectifs dans certains bureaux de
poste de l'Essonne. Cette situation a pour conséquences d'aug-
menter de manière considérable le temps de travail des effectifs
déjà en place, ceci sans aucune compensation financière, et de
rendre très irrégulière la distribution du courrier, ce qui entraîne
un mauvais fonctionnement de ce service public. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre afin de résoudre ces dif-
ficultés dans les plus brefs délais.

Réponse . - La distribution. du courrier dans l'Essonne est
assurée tous les jours sur 1 114 tournées . II est prévu d'implanter
en 1992 environ douze emplois supplémentaires en fonction de
l'évolution des besoins au service de la distribution postale.
Actuellement, la situation des effectifs dans le département de
l'Essonne est globalement satisfaisante aussi bien au service de la
distributic lu'au service des guichets . Lorsque les dépassements
d'horaires sont constatés et Justifiés, les chefs d'établissement
procèdent au paiement des heures supplémentaires nécessaires à
l'accomplissement du service . En cas de conjonction d'absences

57437. - 4 mai 1992. - M . André Borel attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur la sup-
pression de la prime de fidélité de leur C .C .P. aux agents
retraités de cette administration . Il lui demande que cette prime
leur soit rétablie au même titre qu'aux actifs.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que « la
prime de fidélité » rémunère actuellement la domiciliation du
traitement des agents en activité sur un compte chèque postal.
L'octroi de cet avantage aux retraités des PTT dont la pension
est versée sur compte courant postal, qui induira une dépense
importante pour les deux exploitants publics, La Poste et France
Télécom, est toujours à l'étude. II est pour l'instant premaruré de
se prononcer sur la suite qui sera réservée à cette affaire . II
convient toutefois de rappeler que les retraités bénéficient actuel-
lement de divers avantages tels que la gratuité de la carte Visa,
de l'abonnement téléphonique ainsi que des redevances de
location-entretien du poste de base. En outre, dans le cadre de la
réforme des P. & T., les retraités ont bénéficié, au l er jan-
vier 1991, des mesures de reclassement indiciaire dans les mêmes
conditions que les actifs (attribution de 10 points réels ou bonifi-
cation d'ancienneté selon le cas) . D'autre part, ils peuvent égale-
ment prétendre à différentes prestations sociales interministé-
rielles (aide à l'amélioration de l'habitat, aide-ménagère à
domicile, participation aux frais de séjour dans les établissements
de vacances).

Postes et télécommunications (fonctionnement)

57581 . - I1 mai 1992 . - M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
orientations pour la période 1992-1994 en matière financière et
postale, et notamment les propositions de fermeture des agences
postales jugées non rentables . En effet, alors que la mission de
service public doit être renforcée dans l'aménagement du terri-
toire et que s'ouvre un débat sur la revitalisation du milieu rural,
il ne faut pas oublier que nos campagnes vont abriter une popu-
lation de plus en plus âgée pour laquelle le maintien à domicile
est recommandé. Aussi il lui serait reconnaissant de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre afin de maintenir et
de renforcer ce service essentiel qu'est l'agence postale dans les
zones rurales.

Réponse. - Dans le cadre des schémas départementaux de pré-
sence postale, une place importante a été réservée à la définition
des nouvelles formes de présence en milieu rural pour maintenir
la proximité et l'attractivité du réseau postal. La participation de
La Poste à l'aménagement économique et social du territoire et le
maintien du service public sont des préoccupations majeures du
Gouvernement . Dans ce but, la polyvalence sera privilégiée en
zone rurale afin de dynamiser l'activité des bureaux . Des aména-
gements sont donc apportés progressivement, en concertation
avec les municipalités et en liaison avec les conseils postaux
locaux, afin que l'implantation postale reste en harmonie avec
l'évolution démographique et économique de chaque départe-
ment . L'agence postale, grâce à sa souplesse de gestion, permet
de conserver un point de contact même si le trafic est très faible.
Il n'est donc pas question d'envisager des fermetures d'agences
postales . En outre, les personnes âgées ou à mobilité réduite
bénéficient d'un véritable service à domicile par l'intermédiaire
du facteur qui est habilité à réaliser la plupart des opérations
postales et financières sous la forme de commissions . De même,
les habitants d'une localité qui ne dispose pas d'un bureau de
poste peuvent demander au bureau qui les dessert, sur simple
appel téléphonique avant huit heures, le passage du facteur .
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Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Bouches-du-Rhône)

57597 . - I l mai 1992. - M . Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les graves préjudices causés aux entreprises et aux particuliers
marseillais après plus de 100 jours de grève à la recette princi-
pale « Poste Colbert » . Le système de remplacement mis en place
par La Poste se révèle nettement insuffisant pour assurer une ars-
tribution normale du courrier et le retard accumulé n ' est pas
résorbé. C'est ainsi que nombre de particuliers ne reçoivent plus
leurs pensions ou leurs prestations sociales tandis que les entre-
prises voient leur activité fortement entravée . II lui demande
donc de prendre de toute urgence les mesures nécessaires au res-
pect de la continuité du sen:ce public.

Réponse. - Des mouvements sociaux ont en effet affecté, à
partir du 20 janvier 1992, le fonctionnement du service de la dis-
tribution postale sur les l e' et 2e arrondissements de la ville de
Marseille, desservis par le bueeau distributeur de Marseille Col-
bert . Pour limiter au maximum les désagréments provoqués par
ce conflit et afin d'assurer la mission de service public qui est la
sienne, La Poste des Bouches-du-Rhône a mis immédiatement en
oeuvre d'importants moyens de remplacement . Ils ont été réguliè-
rement renforcés, de telle sorte qu'à partir du 20 février 1992 la
desserte normale de la totalité des particuliers de ces deux arron-
dissements a pu être assurée . Il en a été de même pour ce qui
concerne le courrier des entreprises regroupées en CEDEX, dont
le traitement avait été perturbé jusqu'au 5 février 1992 . Ce service
fonctionne normalement à la recette principale depuis le
15 février 1992 . Si un certain retard a pu être constaté au début
du conflit dans la remise des objets recommandés et des paquets
ordinaires du 2 e arrondissement, ce retard a pu par la suite être
résorbé . Les envois à caractère social ont également été remis à
leurs destinataires dans des délais acceptables . La situation de la
recette principale de Marseille est redevenue normale le
19 mai 1992 .

Radio (radioamateurs)

57879. - 18 mai 1992 . - M . Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
l'inquiétude des radioamateurs face à l'attitude du Gouvernement
et de son ministère à leur égard . En limitant leur fréquence, en
interprétant d'une manière restrictive la réglementation et en aug-
mentant de façon considérable la taxe payée par chaque radio-
amateur (cette taxe vient en effet de subir une augmentation de
43 p. 100 en application de la loi de finances 1991), cette poli-
tique va pénaliser le monde des radioamateurs alors que dans
certains pays, :oncurrent3 de la France, ils centiaissent un déve-
loppement important . Ils estiment que c'est méconnaître l'aide
bénévole qu'ils apportent à la communauté nationale dans le
domaine de la sécurité civile, la formation technique, l'incitation
des jeunes à des carrières dans l'électronique, etc . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin d'éviter la disparition ci, : radioamateurs.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté radioamateur française . Il convient de rassurer plei-
nement ceux-ci ; le ministère des postes et télécommunications ne
souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du service
d'amateur en France, service clai-ement identifié et reconnu au
plan international . La gestion du service d'amateur en France se
fait dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment
l'arrêté du 1 er décembre 1983 fixant les conditions techniques et
d'exploitation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le
contexte nouveau issu de la réforme du service public de la poste
et des télécommunications et de la loi n o 90-1170 du
20 décembre 1990 sur la régler .entation des télécommunications,
la responsabilité de la gestion du service d'amateur a été trans-
férée du Conseil supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes
et télécommunications . Ce transfert n'a occasionné aucune remise
en cause des conditions réglementaires relatives au radioamateu-
risme en France, et le ministère des postes et télécommunications
s'est attaché à développer une concertation élargie avec les asso-
ciations de radioamateurs . Concernant les augmentations des dif-
férentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-

quels le coût d ' usage des bandes de fréquences est élevé. Par
ailleurs, l'honorable parlementaire doit être informé des condi-
tions qui ont conduit à la suspension temporaire d'une partie de
bande de fréquences du service d ' amateur pour la sécurité des
jeux Olympiques . Compte tenu de l'ampleur internationale des
jeux Olympiques et de ses retombées médiatiques dans l ' intérêt
de la France, il était indispensable que le comité de coordination
des télécommunications obtienne une très large coopération de la
part des organismes français du domaine des télécommunications
pour l'attribution des fréquences destinées au COJO. C'est
comme administration gestionnaire du service amateur que les
services compétents ont accordé à titre exceptionnel une autorisa-
tion pour une utilisation temporaire . Comme les associations en
avaient été informées par l'administration lors de différentes réu-
nions de concertation, une réglementation temporaire restrictive
pour le service amateur a été établie à cet effet car des menaces
de brouillage volontaire étaient envisagées. Mes services avaient
rappelé à cette occasion que le spectre radioélectrique constitue
un domaine public de l'Etat et qu'aucun utilisateur n'est proprié-
taire des bandes de fréquences mais se voit reconnaître un droit
d'usage par l'autorisation qui lui est délivrée. En outre, que l'ar-
rêté pris, pour garantir au COJO l'utilisation des fréquences qui
lui étaient temporairement accordées, concernait les bandes de
fréquences 144.000 à 144.050 MHz et 145 .950 à 146 .000 MHz,
soit 5 p. 100 de la bande 144 à 146 MHz attribuée au service
amateur, et uniquement dans les départements de l'Ain, de la
Haute-Savoie, de l'Isère et de la Savoie, proches de la zone
olympique . Le dispositif élaboré pour les JO parait donc particu-
lièrement adapté à cette période exceptionnelle . Le ministère des
postes et télécommunications souhaite un développement harmo-
nieux du service amateur en France et la concertation évoquée
plus haut sera l'occasion de modifier, en temps utile, ia régle-
mentation, notamment l'arrêté du P r décembre 1983 relatif aux
conditions techniques et d'exploitation des stations radioélec-
triques d'amateur . Bien évidemment, les adaptations nécessaires
de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment
global des radioamateurs.

Postes et télécommunications (personnel)

58105 . - 25 mai 1992. - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des brigadiers de réserve départementaux du départe-
ment du Nord . Notre département n'en compte plus que 56,
contre 110 il y a dix ans. Si ce corps de métier disparaissait ce
serait la mort des bureaux en milieu rural . Aussi, il lui demande
quelle mesure il compte prendre afin de répondre concrètement
aux besoins qui s'expriment concernant les brigades de réserves
des postes du Nord.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dans le domaine de la gestion des ressources
humaines . S'agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux de poste, les chefs de service dimensionnent les effectifs
des différentes équipes d'agents remplaçants de manière à assurer
le bon fonctionnement des services . Dans le département du
Nord, il a été procédé à un recentrage des missions des agents de
la brigade de manière à accentuer le professionnalisme de ces
agents dans les fonctions de remplaçant de responsable de
bureau . Ainsi, une bonne qualité de prestations peut être assurée
en toutes circonstances . En tout état de cause, la mission des
agents des brigades de réserve restera celle d'effectuer le rempla-
cement des receveurs des petits bureaux de poste . Leur rôle sera
toujours considéré comme essentiel et complémentaire à celui des
receveurs dans la mesure où ils participent, au travers de leur
mission, à une présence postale de qualité, principalement dans
les zones rurales.

Postes et télécommunications (personnel)

58437. - 1 « juin 1992. - M. Pierre Estève appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
inquiétudes manifestées par l'amicale des brigadiers des
Pyrénées-Orientales face au projet de réorganisation des moyens
de remplacement mis en oeuvre par la direction des ressources
humaines de La Poste . Il convient de souligner le rôle important
joué par ces personnels qui permettent d'assurer la continuité du
service public . Or, les mesures préconisées, qui tendent à une
réduction importante des effectifs, conduisent à s'interroger sur
l'avenir même du corps des agents de brigade de réserve départe-
mentale dont la mission, notamment en milieu rural, est essen-
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tielle . Aussi, il lui demande quelles mesures sont envisagées pour
répondre aux préoccupations de ces agents dont la compétence et
le dévouement ne sont plus à démontrer.

	

Réponse. - La mi

	

en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politi active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dans le domaine de la gestion des ressources
humaines. S'agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux, et plus particulièrement des brigades de réserve départe-
mentales, le projet actuellement à l'etude à la direction des res-
sources humaines, en concertation avec les organisations de per-
sonnel, consiste à définir des orientations, générales permettant
aux responsables locaux de mettre en place l'organisation des
moyens de remplacement qui répond le mieux aux contraintes et
aux objectifs du service postal . Ces orientations générales visent
une amélioration du professionnalisme ces agents remplaçants.
Le niveau de qualification et de formatior de ces agents devra en
effet correspondre aux différentes mission qui leur sont confiées,
de manière à maintenir en toutes circonstances une bonne qualité
de prestations . Des dispositifs seront prévus pour faciliter la
mobilité fonctionnelle et favoriser la promction des intéressés.
Dans ce cadre, les chefs de service, compte tenu des moyens en
personnel dont ils disposent, pourront organiser les différentes
équipes de remplacement de matière à assurer le bon fenctionne-
mert de l'ensemble des bureaux . En tout état de cause, la mis-
sion des agents des brigades de réserve restera celle d'effectuer le
rem placement des receveurs des petits bureaux de poste . Leur
rôle sera toujours considéré comme essentiel et complémentaire à
celui des receveurs dans la mesure où ils participent, au travers
de leur mission, à une présence postale de qualité, principale-
ment dans les zones rurales.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

53439 . - 1 « juin 1992 . - M. Alain Calmat attire l'attention de
M . le ministre des postes et télécommunications sur un pro-
blème crucial concernant l'avenir de La Poste . La réforme insti-
tuant deux personnalités morales distinctes à France Télécom et
La Poste, qui était nécessaire, a permis à ces deux institutions
d'a,.quérir une autonomie, leur permettant une activité plus effi-
cace . Il s'en félicite donc. Cependant, très attaché aux valeurs de
démocratie, d'égalité et de solidarité, et élu d'une circonscription
rurale, particulièrement soucieux du maintien du service public
en campagne, il s'inquiète de certaines mesures émanant de la
direction générale de La Poste . Ainsi, dernièrement, a-t-on vu
supprimer un certain nombre d'heures de vacation, en milieu
rural, et la décision a été prise de supprimer le corps des briga-
diers . Les brigadiers sont, en zone rurale, les remplaçants des
receveurs . Formés pour cette mission, ils assurent la continuité
du service public. Si les brigadiers disparaissaient, La Poste devra
faire appel en cas d'absence du receveur à un personnel non pré-
paré pour cette tâche . Bien évidemment les conséquences les plus
visibles le sont en zone rurale, comme serait visible la suppres-
sion d'un certain nombre d'heures de vacation . Au moment où
l'on essaye de donner des moyens afin de développer le monde
rural et stopper la désertification, ces mesures semblent surpre-
nantes . Aussi, il lui demande s'il entend réaffirmer le principe de
l ' égalité de tous devant le service public et donner des instruc-
tions en conséquence à une direction générale qui sacrifierait ce
précepte dans un but de rentabilité.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dans le domaine de la gestion des ressources
humaines . S'agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux et, plus particulièrement, des brigades de réserve dépar-
tementales, le projet actuellement à l'étude à la direction des res-
sources humaines, en concertation avec les organisations de per-
sonnel, consiste à définir des orientations générales permettant
aux responsables locaux de mettre en place l'organisation des
moyens de remplacement qui répond le mieux aux contraintes et
aux objectifs du service postal . Ces orientations générales visent
une amélioration du professionnalisme des agents remplaçants.
Le niveau de qualification et de formation de ces agents devra en
effet correspondre aux différentes missions qui leur sont confiées,
de manière à maintenir en toutes circonstances une bonne qualité
de prestations. Des dispositifs seront prévus pour faciliter la
mobilité fonctionnelle et favoriser la promotion des intéressés.
Dans ce cadre, les chefs de service, compte tenu des moyens en
personnel dont ils disposent, pourront organiser les différentes
équipes de remplacement de manière à assurer le bon fonctionne-
ment de l'ensemble des bureaux . En tout état de cause, la mis-
sion des agents des brigades de réserve restera celle d'effectuer le
remplacement des receveurs des petits bureaux de poste . Leur
rôle sera toujours considéré comme essentiel et complémentaire à

celui des receveurs dans la mesure où ils participent, au travers
de leur mission, à une présence postale de qualité, principale-
ment dans les zones rurales.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

58760. - 8 juin 1992 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunica t ions sur le contrat
de Plan signé le 9 janvier 1992 entre La Poste et l'Etat. Ce
contrat est jugé particulièrement contraignant pour La Poste et
risque de conduire ses dirigeants à supprimer 2 000 emplois par
an . Au-delà des conséquences sociales douloureuses, le fonction-
nement du service public ne manquera pas d'être perturbé . On
peut craindre en effet la fermeture de nombreux bureaux de
poste en milieu rural . 11 l ui demande de bien vouloir l'informer
des conditions de mise en oeuvre de ce contrat de plan et des
mesures qu'il compte prendre en matière sociale et pour pré-
server l'avenir de la poste en milieu rural.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat . L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la Com-
mission supérienre du service public, le conseil d'administration
de l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs, ii contient un objectif d'équilibre financier.
Dans un souci d'optimisation de ses moyens, La Poste s'engage à
ajuster la forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolu-
tion du trafic postal et de la demande de services financiers, en
accord avec la politique d'aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectueront dans le cadre des schémas départemen-
taux de présence postale, après une large concertation au sein
des conseils postaux locaux . Aussi, le contrat de plan met-il l'ac-
cent sur les missions et les orientations stratégiques en matière de
présence postale . La Poste sera amenée, notamment, à développer
des pratiques de polyvalence des services afin d'optimiser le
maintien et l'utilisation de son réseau . Ce contrat de plan a été
établi avec réalisme et responsabilité. La mise en oeuvre sera
suivie avec attention afin que les orientations du contrat, déter-
minées dans l'esprit des textes fondateurs de la réforme des
postes et télécommunications, soient respectées.

RECHERCHE ET ESPACE

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

47336 . - 9 septembre 1991 . - La procédure du crédit impôt-
recherche a été instituée par l'article 67 de la loi de finances
pour 1983 . Elle a été améliorée à plusieurs reprises et notamment
par la loi n° 83-1376 du 23 décembre 1983 qui, en doublant son
taux, a accru son impact. Son montant annuel est plafonné à
quarante millions de francs par entreprise et en fait un outil bien
adapté à l'objectif recherché puisqu'il vient en déduction de
l'impôt sur les sociétés . M. Jean-Pierre Bouquet demande à
M. le ministre de la recherche et de la technologie de lui
préciser quel a été le montant cumulé des crédits d'impôt
recherche entre 1983 et 1990. Parallèlement, il voudra bien lui
donner des indications sur le nombre, la nature des entreprises
aidées et les grandes catégories de programmes développés.

Réponse . - Le montant cumulé des crédits d'impôt-recherche
entre 1983 et 1990 inclus s'élève à 13,768 milliards de francs . Au
titre de l'exercice budgétaire 1990, dernière année où les données
sont exhaustivement connues, 7 814 entreprises avaient transmis
une déclaration de crédit d'impôt-recherche . Parmi celles-ci,
6 446 étaient bénéficie ires pour un montant de 2,650 milliards de
francs . Les petites ent :eprises (moins de 100 millions de chiffre
d'affaires) réalisent environ 16 p . 100 des dépenses globales de
recherche et développement, mais obtiennent plus de 43 p . 100
de crédit d'impôt . Les entreprises moyennes (de 100 à 500 mil-
lions de francs) représentent environ 14 p. 100 des dépenses et
21 p . 100 du crédit d'impôt-recherche . Les grandes entreprises
(plus de 500 millions de francs de chiffre d'affaires) totalisent
68 p . 100 des frais de recherche, mais ne bénéficient que de
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32 p. 100 du crédit d'impôt (les reliquats relatifs à ces pourcen
tages correspondent aux déclarations des entreprises, pour l'es-
sentiel des PME, n'ayant pas transmis d'indication sur leur
chiffre d' affaires) . En moyenne, 11 p. 100 des dépenses de
recherche et de développement des entreprises de moins de
500 millions de francs de chiffre d'affaires sont pris en charge
par l'Etat sous forme de crédit d ' impôt (contre 2,5 p . 100 pour
les grosses sociétés) . Les programmes réalisés par les entreprises
ne sont pas connus, sauf en cas de contrôles ponctuels à l'initia-
tive de l'administration fiscale ou du ministére de la recherche et
de l'espace . Seuls les montants des dépenses de recherche et de
développement réalisés figurent dans les déclarations des entre-
prises. L'examen de la ventilation de ces dépenses confirme que
le crédit d'impôt-recherche constitue une incitation en faveur de
l'embauche de chercheurs et de techniciens : les frais de per-
sonnel constituent à eux seuls 56,5 p . 100 des dépenses brutes de
recherche (avant déduction des subventions) et 87,5 p . 100 de
celles-ci si on leur adjoint les frais de fonctionnement qui étaient
fixés forfaitairement à 55 p. 100 des frais de personnel jus-
qu'en 1991 (et sont depuis fixés à 75 p . 100 de ces mêmes frais).
Les principales branches d'activité bénéficiaires sont, par ordre
décroissant, le secteur études, assistance, conseils (2 076 entre-
prises, soit 20,8 p . 100 du montant cumulé des crédits d'impôts,
et 26,9 p . 100 des sociétés déclarantes), le matériel électronique
(638 entreprises, soit 12,4 p. 100 des crédits et 8,3 p. 100 des
déclarantes), la construction mécanique (903 entreprises, soit
5,3 p . 100 des crédits d'impôt et 11,7 p . 100 des déclarantes) et
l'industrie pharmaceutique (181 entreprises, soit 9,2 p . 100 des
crédits d'impôts et 2,3 p . 100 des déclarantes) .

fur et à mesure que progressent leur fiabilité grâce aux moyens
techniques nouveaux et leur reconnaissance . Il lui demande donc
qu'une place satisfaisante leur soit réservée dans les programmes
de formation des futurs chercheurs, avec possibilité de s pécialisa-
tion . D'autre part, il demande aussi que les étudiants qui doivent
procéder à des expérimentations animales puissent en être
exemp:~s sans conséquence dommageable sur l'issue de leurs
études.

Réponse. - L'enseignement des méthodes substitutives fait
partie intégrante du programme de formation spéciale à l'expéri-
mentation animale, défini par la réglementation, dont les per-
sonnes sollicitant une autorisation d'expérimentation doivent être
titulaires . De plus, des formations spécifiques dans ce domaine se
mettent progressivement en place . C'est ainsi qu'un certificat
d'études supérieures sur les méthodes alternatives en expérimen-
tation biologique a été créé à l'Ecole nationale vétérinaire d'Ai-
fort. S'agissant des étudiants qui doivent au cours de leur cursus
procéder à des expériences sur animaux, il n'apparait pas souhai-
table de les en exempter. En effet, même si les méthodes alterna-
tives se développeur de façon très importante, elles ne pourront
se substituer à l'ensemble des expériences effectuées sur l'animal
dans la mesure où, dans l'organisme, les interactions entre cel-
lules, tissus et organes sont multiples et complexes . Dès lors, il
vaut mieux pour la protection des animaux que ceux qui en
auront éventuellement la charge aient été correctement formés.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Animaux (protection)

56390. - 13 avril 1992 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur l'utili-
sation des animaux à des fins d'expérimentation . Une directive
européenne a rendu obligatoire la publication de statistiques rela-
tives aux animaux utilisés dans l'expérimentation animale . Il, lui
demande donc de publier un état des animaux utilisés, et notam-
ment des primates, par espèce et par discipline a, . cours des
années 1990 et 1991.

Réponse. - En application de l'article 13 de la directive du
Conseil des communautés européennes du 24 novembre 1986
(directive 86/609/CEE). le ministère de la recherche et de l'es-
pace a réalisé une enquête nationale sur l'utilisation d'animaux
vertébrés à des fins expérimentales portant sur l'année 1990 . Les
résultats, exprimée pour l'essentiel sous forme de tableaux statis-
tiques, sont présentés en quatre parties : 1 0 la première partie a
pour objet de quantifier globalement le nombre d'animaux uti-
lisés en 1990, par espèce et par secteur d'utilisation, dans l'en-
semble des établissements, secteur public et secteur privé
confondus . Ces données correspondent aux prescriptions commu-
nautaires en la matière ; 2 . la deuxième partie permet une r -.de
comparative entre les établissements publics et para-publics, et
les établissements privés ; 3. le but de la troisième partie est de
pouvoir comparer les résultats de cette enquête avec celle effec-
tuée en 1984, conjointement par le ministère de la recherche et
de l'espace et le secrétariat d'Etat chargé des universités ;
4. enfin, la quatriér. . ; partie est composée d'un certain nombre
de graphiques qui facilitent l'analyse des résultats . Ces informa-
tions sont rassemblées dans un document intitulé « Enquête sur
l'utilisation d'animaux vertébrés à des fins expérimentales en
France . 1990 ». Ce document pourra être obtenu très prochaine-
ment à la Documentation française . S'agissant de la périodicité
de telles enquêtes, l'article 26 de la directive précise qu'à des
intervalles réguliers ne dépassant pas trois ans, et pour la pre-
mière fois cinq ans suivant la notification de la présente direc-
tive, les Etats membres informent la commission des mesures
prises dans ce domaine et fournissent un résumé approprié des
Informations recueillies . Conformément à l'article 13, le ministère
de la recherche et de l'espace a décidé de publier les statistiques
détaillées relatives à l'expérimentation animale en France, tous
les deux ans .

Animaux (protection)

56395. - 13 avril 1992 . - M . Patrick Balkany attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de l'espace sur les
méthodes substitutives à l'expérimentation animale . En effet, ces
méthodes sont de plus de plus répandues à travers le monde, au

Politique extérieure (aide au développement)

25754 . - 19 mars 1990 . - Ayant appris par les médias que le
Président de la République avait annoncé à la fin du mois de
février 1990 que la France aiderait financièrement le Bangladesh
et le Nigeria, M . Charles Ehrmann demande à M, ie ministre
chargé des relations avec le Parlement si ce dernier verra son
aval requis ou si, une fois de plus, les deniers de la couronne
seront distribués de-ci, de-là par le seul fait du prince.

Réponse. - A défaut de précisions complémentaires qui pour-
raient être fournies à l'honorable parlementaire par le ministère
du budget, la réponse à la question posée ne peut que renvoyer à
la procédure prévue pour la discussion des lois de finances, par
la Constitution de la Vs République, par l'ordonnance n° 59-2 du
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances
et par l'ordonnance n . 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi
de finances pour 1959. C'est dans ce cadre qu'au cours de la
session d'automne de 1990 le Parlement a examiné et adopté la
loi de finances pour 1991 . L'honorable parlementaire a ainsi eu
l'occasion d'exprimer son point de vite sur le sujet évoqué dans
sa question.

Parlement (relation. entre le Gouvernement et le Parlement)

29313. - 4 juin 1990 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement sur les
problèmes que rencontrent les parlementaires dans l'accomplisse-
ment de leur activité législative. En effet, leur travail se trouve
véritablement entravé et annihilé par la lenteur de réponse - lors-
qu'il y en a - des services ministériels aux questions écrites
posées par les députés - alors que les délais légaux sont de
deux mois -, les difficultés à trouver rapidement les services res-
ponsables lors de dossiers précis et urgents, les procédures qui
rendent les parlementaires complètement passifs, alors qu'ils sont
comptables envers les Français des textes adoptés qui régissent la
vie des citoyens dans notre démocratie . En conséquence, elle lui
demande s'il a l'intention de remédier rapidement à cette situa-
tion par des mesures concrètes afin de rééquilibrer les pouvoirs
entre l'exécutif et le législatif, de rendre aux parlementaires le
rôle véritable qui est le leur et de réhabilite' ainsi la fonction
dort il a la charge.

Réponse. - Comme son prédécesseur, le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre chargé des relations avec le Parlement,
porte-parole du Gouvernement, partage le souci de l'honorable
parlementaire de faire en sorte que le pouvoir de contrôle dévolu
aux membres du Parlement s'exerce dans les meilleures condi-
tions . C'est pourquoi, sous l'autorité du Premier ministre et en
concertation avec les autres membres du Gouvernement, il a rap-
pelé dernièrement les dispositions en vigueur afin qu'il soit
répondu sans retard excessif aux questions écrites posées par les
députés et sénateurs . II faut cependant noter que, depuis le début
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de la 9 e législature, le nombre de questions écrites posées chaque
année ne cesse de croitre. Ainsi, à titre d'exemple, !e nombre de
questions posées au ministre de l ' intérieur est passé de 483 en
1988 à 1081 en 1991, de 312 en 1988 à 806 en 1991 pour le
ministre de l'équipement, de 192 en 1988 à 398 en 1991 pour le
ministre du travail et de 637 en 1988 à 925 en 1991 pour le
ministre de l'agriculture . Le très grand nombre de questions
posées, qui témoigne de la vigueur du contrôle effectué, a pour
conséquence inéluctable une charge de travail importante pour
les services qui sont chargés d'y répondre, et le délai que connaît
le traitement des questions les plus complexes parait traduire la
volonté des ministres concernés d'apporter les réponses les plus
précises et les plus détaillées possibles . Par ailleurs, des efforts
importants ont été accomplis par ies gouvernements successifs.
Ainsi, en 1989, 14 825 questions ont été posées et 13 428 réponses
apportées et en 1990, i5 299 questions pour 13 924 réponses, ce
qui est loin d'être négligeable. Il va de soi que l'effort entrepris
devra être poursuivi et accentué . C'est pourquoi le Premier
ministre et le secrétaire d ' Etat charBe des relatior, avec le Parle-
ment ont rappelé aux membres du Gouvernemen . les dispositions
er vigueur afin qu'il soit répondu sans retard excessif aux ques-
tions écrites posées par les parlementaires.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

29545 . - 4 juin 1990. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'atten-
tion de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
sur la volonté manifestée par un très grand nombre d'associations
militaires regroupées en comité d'entente, de voir adopter des
mesures concrètes et efficaces pour revaloriser l'institution mili-
taire et réassurer la considération due à ceux qui servent ou qui
ont servi sous l'uniforme. Pour répondre aux attaques insultantes
et diffamatoires dont elles sont trop souvent victimes, celles-ci
demandent l'inscription à l'ordre du jour des propositions de loi
n° 837 et n° 1058. Ces textes ont pour objet de compléter le code
de procédure pénale en autorisant toutes les associations dont
l'objet social comporte la défense de l'honneur des combattants,
celui des morts au service de la France et de l'armée en général,
à se constituer partie civile, comme c'est aujourd'hui le cas pour
les associations de résistants . Il souhaiterait donc savoir si le
Gouvernement envisage d'inscrire, dans un délai raisonnable, ces
textes à l'ordre du jour de l'Assemblée.

Réponse . - L'honorable parlementaire souhaitait que les asso-
ciations d'anciens combattants puissent ester en justice et que les
propositions de loi correspondantes soient inscrites à l'ordre ou
jour. C'est ce qui a été fait au cours des sessions de printemps et
d'automne de 1991 pour aboutir à la loi n e 91-1257 du
17 décembre 1991.

Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires)

37028 . - 17 décembre 1990 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset demande à M. le ministre chargé des relations avec le
Parlement s'il y a lieu de prévoir une session extraordinaire à la
suite de la présente session parlementaire.

Réponse . - Comme l'honorable parlementaire a pu le constater,
il n'a pas été nécessaire d'organiser une session extraordinaire à
la suite de la session ordinaire de l'automme 1990, le programme
législatif prévu ayant pu être réalisé dans les délais fixés par la
Constitution.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

58265. - 25 mai 1992 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement de lui
indiquer quel est, ministère par ministère, le nombre de questions
écrites émanant de l'Assemblée nationale qui, au I r, juin 1992,
étaient déposées depuis plus de deux ans et n'avaient toujours
pas obtenu de réponse.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le 25 mai 1992
le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des rela-
tions avec le Parlement, porte-parole du Gouvernement, sur le
nombre de questions écrites déposées depuis plus de deux ans au
I « juin 1992 . Gràce à la célérité des services de l'Assemblée
nationale, il y répond lui-même le 1 ,, juin 1992 dans l'énoncé de
sa question n° 58504.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

58505. - 1 « juin 1992. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parle-
ment sur le fait qu'il s'est engagé à plusieurs reprises à faire en
sorte que les membres du Gouvernement respectent les délais
impartis par le règlement de l'Assemblée nationale pour répondre
aux questions écrites . Le délai normal réglementaire est d'un
mois . Or, certains ministères dépassent considérablement les
notmes et certaines questions écrites déposées en 1988, soit
depuis près de quatre ans, n'ont toujours pas obtenu de réponse.
Selon les statistiques des services de l'Assemblée nationale, il
apparaît que le ministère chargé des relations avec le Parlement
lui-méme a, à la date du 15 mai 1992, trois questions écrites
restées sans réponse depuis plus de deux ans. Ce ministère étant
chargé pour le moins de donner le bon exemple à tous les autres
membres du Gouvernement, il souhaiterait qu'il lui indique com-
ment ii explique un tel retard pour ces trois questions.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des relations avec le
Parlement, porte-parole du Gouvernement, sur trois questions
écrites relevant de son ministère et restées sans réponse depuis
plus de deux ans à la date du 15 mai 1992. Selon les statistiques
du secrétariat général du Gouvernement, la première, n° 25754
du 19 mars 1990, demandait si l'aval du Parlement serait requis
pour accorder une aide financière d'urgence au Bangladesh et au
Nigeria ; la discussion du projet de loi de finances pour 1991 a
permis de donner satisfaction à l'auteur de la question . La
seconde, n° 29313 du 4 juin 1990, portait sur les délais de
réponse aux questions écrites des parlementaires ; elle correspond
à une préoccupation permanente du secrétaire d'Etat chargé des
relations avec le Parlement. La troisième, n° 29545 également du
4 juin 1990, souhaitait que les associations d'anciens combattants
puissent ester en justice ; c ' est chose faite depuis l 'adoption de la
loi n° 91-1257 du 17 décembre 1991 . Les réponses à ces trois
questions sont publiées ce même jour.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Sang et organes humains
(don d'organe et don du sang)

44320. - 17 juin 1991 . - M . Michel Meylan demande à M. le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui apporter des
précisions sur les termes de la réponse à sa question n o 36561
publiée au Journal officiel du 4 mars 1991, relative au problème
du don de moelle osseuse . 1! concluait en effet en indiquant
que : « s'agissant des dons du sang et des transplantations d'or-
ganes, le principe de gratuité a été réaffirmé au plan communau-
taire et toutes les mesures sont prises depuis plusieurs années,
pour garantir la sécurité du receveur » . Peut-il lui indiquer de
quelles mesures et de quelles garanties il s'agit ? Quelle sécurité
auront les malades dès 1993 si arrivent sur le marché national
des produits issus de donneurs rémunérés d'Europe et d'ailleurs ?
En effet, à sa connaissance, il n'existe actuellement aucune
mesure effective à l'exclusion de déclarations de principe sur le
bénévolat . Dans le même ordre d'idée, il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre à la suite des révélations sur l'exis-
tence de sacs de plasma contaminé par le virus du Sida,
confirmées par un rapport du Centre national de transfusion san-
guine.

Réponse. - Ainsi oue le souligne l'honorable parlementaire, la
France applique, et c'est tout à l'honneur des donneurs de sang,
des principes éthiques touchant au bénévolat, à l'anonymat et à
la gratuité du doc ; . Le Gouvernement n'entend nullement
remettre en cause ces principes que reconnaît expressément la
directive européenne du 14 juin 1989. Celle-ci s'inscrit dans
l'objectif propre à la Communauté européenne de libre circula-
tion des produits sur le territoire des pays membres . Elle est de
nature à apporter des garanties supplémentaires de sécurité en
soumettant les produits stables issus du sang aux procédures de
fabrication et de contrôle prévues pour les médicaments . II n'en
demeure pas moins que tous les pays de la Communauté n'appli-
quent pas les mêmes principes de gratuité que la France et que
celle-ci ne peut prétendre imposer ses propres principes éthiques.
La directive prévoit que les Etats membres peuvent prendre
toutes mesures utiles pour encourager les dons volontaires non
rémunérés et atteindre l'auto-suffisance . II est vrai qu'elle n'in-
terdit pas expressément l'utilisation des produits issus de dons
rémunérés . C'est pourquoi plusieurs Etats membres dont la
France, lors du dernier conseil des ministres de la santé, ont fait
part de leur volonté de renforcer la directice sur ce point . Le
projet de loi qui sera présenté au Parlement à l'automne pour
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transposer la directive en droit interne ira dans ce sens . En ce
qui concerne la sécurité transfusionnelle à laquelle fait par ail-
leurs allusion l ' honorable parlementaire, il s 'agit précisément de
l'un des objectifs majeurs de la réforme de la transfusion san-
guine . A cet effet, a été également constitué un comité de sécurité
transfusionnelle composé de trois experts qui assure la fonction
de conseil et de vigilance en la matière.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Hauts-de-Seine)

49213 . - 28 octobre 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications
du personnel hospitalier de l'hôpital Louis-Mourier, à Colombes,
dans les Hauts-de-Seine . Les infirmières, les cadres et agents hos-
pitaliers, les surveillants, les aides soignantes et les auxiliaires de
puériculture demandent des effectifs supplémentaires pour
garantir la qualité des soins, la revalorisation de la grille sala-
riale, un véritable treizième mois et I'intégretion de toutes les
primes dans le salaire de base, la reconnais : ance des qualifica-
tions et de leurs formations initiales et continues, l'annulation
des projets de rotation et d'aménagement du temps de travail,
qui sont nocifs aussi bien pour le personnel que pour les
patients, la reconnaissance de la pénibilité du travail de nuit dans
les salaires et la durée du temps de travail . Ainsi, les infirmières
possédant un diplôme BAC + 3 équivalant à un niveau cadre A
de la fonction publique demandent 10 000 francs en début de
carrière, les aides soignantes, les agents hospitaliers et les auxi-
liaires de puériculture 2 000 francs supplémentaires pour tous . La
satisfaction de ces revendications et une véritable négociation
avec l'ensemble de ces personnels apparaissent essentielles pour
pailler la crise de recrutement dans l'ensemble de ces catégories
de personnel . il !di demande les mesures qu'il compte prendre en
ce sens . Il lui demande également, compte tenu du programme
de suppression de 1 500 lits dans les hôpitaux publics des Hauts-
de-Seine, s'il projette d'en supprimer à Louis-Mourier, alors que
cet hôpital couvre une zone de la région parisienne où la popula-
tion est dans son ensemble modeste et de ce fait joue un rôle
important pour l'accès du plus grand nombre à des soins de qua-
lité.

Réponse . - Les différentes mesures prises en application des
protocoles d'accord du 2i octobre 1988, du 9 février 1990 et du
15 novembre 1991 répondent très largement aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire en ce qui concerne les
personnels hospitaliers . Les réformes statutaires prises en applica-
tion des deux premiers protocoles cités ont permis d'améliorer
très sensiblement leurs cerriéres et notamment celles des per-
sonnels soignants . Le dernier contient un ensemble de disposi-
tions qui complètent les précédentes (augmentation de la prime
spécifique, institution au profit des cadres infirmiers d'une prime
d'encadrement) et qui visent par ailleurs à diminuer la pénibilité
du travail avec notamment la réduction à 35 heures de la durée
hebdomadaire du travail de nuit accompagnée de la création
échelonnée de 4 000 emplois, lz financement sur les exercices
1992/1993 et 1994 de 1 500 emplois d'infirmiers et d'aides soi-
gnants destinés à satisfaire aux besoins les plus urgents liés au
développement des activités, et l'amélioration de l'indemnisation
du travail ot. dimanches et jours fériés . S'agissant de la suppres-
sion de 1 500 lits dans les hôpitaux publics des Hauts-de-Seine, il
convient de souligner que ce chiffre correspond à l'excédent des
capacités installées en court séjour dans les établissements
publics et privés au regard des besoins définis par la carte sani-
taire. Le département des Hauts-de-Seine dispose cr. effet d'un
excédent de lits de court séjour particulièrement ers chirurgie,
mais comporte en revanche peu de moyens en long ou moyen
séjour ainsi qu'en psychiatrie . Aucune mesure de reconversion
n'a pour l'instant été envisagée . L'adaptation progressive de
l'offre de soins aux besoins de la population se fera ain.ai que le
permet la nouvelle loi n° 91-748 portant réforme hospitalière du
31 juillet 1991 dans le cadre du schéma régional d'organisation
sanitaire de 1'11e-de-France en cours d'élaboration.

Santé publique (Sida)

54346 . - 24 février 1992 . - M. Jean-Paul Calloud rappelle à
M. le ministre des Affaires sociales et de l'intégration le débat
qui s'est instauré au Parlement sur le problème du dépistage obli-
gatoire du Sida à l'occasion de la discussion de la lettre rectifica-
tive au Parlement portant diverses dispositions d'ordre social 'et
concernant l'indemnisation des hémophiles et des transfusés . Il
lui demande quelles initiatives le Gouvernement entend prendre
au-delà d'un dépistage systématique lors des examens prénup-

tiaux et prénataux . - Question transmise à M. le ministre de la
santé et de l'action humanitaire.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé de favoriser l'incitation
large au dépistage volontaire de l'infection par le VIH en prenant
des mesures permettant un meilleur accès au test : rembourse-
ment à 100 p. 100 de tous les tests prescrits lors d'une consulta-
tion médicale (décret n° 92-479 du 1 et juin 1992 portant sur la
participation de l'assuré aux tarifs de responsabilité de l'assu-
rance maladie pour les actes de biologie relatifs au dépistage du
virus de l'immunodéfcience humaine et modifiant le code de la
sécurité sociale) ; doublement du nombre de consultations de
dépistage anonyme et gratuit. Le dépistage anonyme et gratuit du
VIH sera étendu dans tee dispensaires anti-vénériens, les centres
de protection maternelle et infantile et les centres de planifica-
tion . Les médecins et personnels de ces services eecevront une
formation adaptée ; information du public par une campagne
d ' incitation au dépistage volontaire qui s 'est déroulée à la fin du
mois d'avril .

Politiques communautaires (drogue)

54575 . - 2 mars 1992 . - M. Rudy Salles attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur une
recommandation qui doit être présentée par le comité de
recherche sur les drogues au Parlement européen. Ces proposi-
tions vont dans le sens d'une légalisation partielle des â:•ogues en
Europe, qu'elles soient « douces » ou « dures » . Ce texte prévoit
que la possession de drogues en petites quantités pour usage per-
sonnel ne pourra plus être considéré comme répréhensible et ne
donnera plus suite à des poursuites judiciaires . Il sera donc
encore plus facile pour n'importe quel revendeur de se faire
passer pour ur « usager » . Pour le comité de recherche sur les
drogues, le fait de ne plus considérer le toxicomane comme un
délinquant lui donnerait une meilleure chance de réinsertion
sociale . II convient de s'élever en faux contre cet argument car
chacun sait que pour avoir une chance de réinsertion, l'usage de
stupéfiants doit d'abord passer par une cure de désintoxication
provoquée par l'injonction thérapeutique . L'ensemble de l'argu-
mentation présentée ne fait qu'amener une léga :nation de la
drogue en Europe . Les pays qui en ont fait l'expérience sont
aujourd'hui dans une situation extrêmement difficile et il est tout
à fait inconcevable de ne pas réfléchir aux conséquences que
pourrait avoir, dans une Europe sans frontière, une telle décision.
Il lui demande donc de bien vouloir s'élever contre de telles
recommandations. - Question transmise à M. le ministre de . la santé
et de l'anion humanitaire.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire se rap-
porte aux travaux de la commission d'enquéte sur l'extension de
la criminalité liée au trafic de drogue en Europe . Cette commis-
sion s'est réunie à plusieurs reprises en 1991 sous la présidence
de M. Bowe et a rendu au terme de ses travaux une série dt
recommandations . Le texte final de ce rapport, fréquemment
modifié, n'a fait l'objet d'un débat au parlement de Strasbourg
qu'en mai dernier et n'était donc, jusqu'à cette date, ni définitif,
ni officiel . Le gouvernement français n'a donc pas pu prendre
position sur ce texte avant cette date . Si la dépénalisation de la
possession de drogue en petites quantités a bien été proposée par
la commission, elle n'a pas été retenue, l'assemblée plénière du
parlement s'y étant opposée ; cette assemblée suit en cela la
recommandation 1141, hostile à la dépénalisation et adoptée
en 1991 par le Conseil de l'Europe, recommandation à laquelle
la France a adhéré et qu'elle continue à soutenir.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

55158 . - 9 mars 1992 . - M. Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé su; le projet de programme
d'études d'infirmier. Il lui demande ce qui justifie le nombre
conséquent d'heures de Formation (400 heures) à la psychiatrie,
ce qui représente, dans te projet que son ministère a soumis aux
écoles d'infirmiers, 33 p. 100 de l'enseignement obligatoire en
pathologie.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
nouveau programme des études d'infirmier publié au bulletin
officiel du 7 mai 1992 a mis en place une formation unique d'in-
firmier conduisant à un diplôme d'Etat unique permettant un
exercice polyvalent, là où existaient auparavant une formation en
soins généraux et une formation en soins psychiatriques . L'infir-
mier, quel que soit son domaine d'activité, doit être en mesure de
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disperser des soins de qualité aux patients souffrant fréquem-
ment de pathologies associées et, notamment, de pathologies psy-
chiatriques . Cette situation nécessite une formation approfondie
en santé mentale, prévue par le programme précité . Celui-ci fait
également une large place à l'enseignement des autres pe o-
logies .

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

55293 . - t6 mars 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les risques inhérents aux
anesthésies générales . Chaque année, plus de trois cents per-
sonnes décèdent à la suite d ' une anesthésie . D'aucuns estiment
que ce nombre pourrait être réduit d'un tiers s'il existait dans
chaque hôpital des salles de réveil, permettant de placer sous st'c-
veillance constante les malades pendant les heures qui suit ent
l'opération . C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer si le Gouvernement a l'intention de rendre prochainement
obligatoire la création de salles de réveil dans tous les hôpitaux.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
risques inhérents aux anesthésies générales et sur l'intérêt des
salies de réveil pour les patients . II est rappelé à l'honorable par-
lementaire que trois circulaires ont souligné l'intérêt de disposer
de salle de réveil pour la sécurité des patients anesthésiés . La
circulaire du 27 juin 1985 insistait plus particulièrement sur la
surveillance du réveil par un personnel qualifié . Les médecins
inspecteues régionaux de la santé vont être chargés de procéder à
une évaluation au plan national de la situation des salles de
réveil . A la suite de cette évaluation' seront définies les mesures à
prendre. Par ailleurs, le ministre de la santé et de l'action huma-
nitaire a demandé au haut comité ue santé publique de se pen-
cher sur la sécurité des interventions chirurgicales . En ce qui
concerne les chiffres des accidents d'anesthésie, il faut noter que
les statistiques des causes de décès établies par l'INSERM, seule
source actuelle de renseignements en le, matière, ne marquent
aucune progression depuis 1979 . Dans k même temps, le nombre
des anesthésies a certainement augmer.té du fait du développe-
ment de la chirurgie ambulatoire et dits investigations invasives.
Ainsi les statistiques de la CNA rt montraient en clinique privée
une progression de 3 001 264 acte•, d'anesthésie en 1987 à
3 356 866 en 1988 . Certes les statistiques des causes de décès ne
permettent pas de connaître les accidents qui ne se terminent pas
par un décès mais qui peuvent, dans certains cas, aboutir à un
handicap grave. Ces données avaient pu être recueillies au cours
des années 1978 à 1982 par une enquête de l'INSERM portant
sur 200000 cas. Une nouvelle enquête permettant de faire le
point de la situation es: actuellemc- .t envisagée.

Hôpitaux et c?iniques (personnel)

56592 . - 13 avril 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin dem ode
M . be ministre de ba santé et de l'action humanitaire s'il est
dans ses intentions de recennaitre officiellement le certificat de
capacité d'ambulancier en permettant notamment au corps des
ambulanciers hospitaliers d'obtenir une plus forte rémunération.

Réponse . - Le certifient de capacité d'ambulancier a fait l'objet
d'une reconnaissance officielle puisqu'il figure, aux termes de
l'article 34 du décret n° 91-45 du 14 janvier 1991, parmi les
conditions statutairement exigées des candidats à l'entrée dans le
cors des conducteurs ;,mbulanciers . II est, par ailleurs, précisé à
l ;eenorable parlementaire que le nouveau statut des conducteurs
ambulanciers a prévu gour ces personnels une carrière en deux
grades située dans les é" . elles 4 et 5 de rémunération et une
possibilité d'accès au cota. des chefs de garage qui dispose lui-
méme d'un grade d'avancement donnant accès au nouvel espace
indiciaire institué pour le protocole d'accord du 9 février 1990.
Enfin, le décret n e 92-112 du 3 Février 1992 a attribué à ces per .
sonnets la nouvelle bonification indiciaire, elle aussi instituée par
ledit accord, à concurrence de dix peints majorés, lorsqu'ils sont
affectés à titre permanent à la conduite des véhicules d'interven-
tion des unités ms-biles hospitalières agissant dans le cadre d 'un
SAMU ou d'in SMUR . Le statut qui leur était précédemment
applicable (décret ou 12 septembre 1972) ne leur donnait accès
en tant qu'ambulanciers qu'à la seule échelle 4, et, en tant que
chefs de garage, à l'échelle de rémunération . La réforme statu-
te-ire intervenue en 1991 représente dong, par rapport à la situa-
tion antéri^ ire, un, amélioration sensible Je leurs perspectives de
carriè ;e . :1 ri e-t p_5 possible d'aller au-delà du dispositif retenu .

Sang et organes humains (don du sang)

57327 . - 4 mai 1992 . - M. Mau ice Briand signale à M . le
ministre de la ranté et de l'action ._umanitaire la baisse sen-
sible du noenh ;c des donneurs de sang consécutive aux cam-
pagnes de p esse dont a fait l'objet la transfusion sanguine en
France . En ceuséqucnce, il lui demande quels moyens sent envi-
sagés afin de relancer le don volontaire et gratuit du sang et de
restaurer la confiance dans les centres de transfusion sanguine.

Réponse. - Si les récents événements intervenus dans le champ
de la transfusion sanguine ont entrainé une basse des dons de
sang bénévoles, celle-ci est restée limitée et ne s'est pas traduite
pat- une insuffisance quelconque puisque l'ensemble des besoins
a été couvert, k es organisations représentatives des donneurs de
sang bénévoles et plus particulièrement la Fédération française
des donneurs de sang bénévoles ont décidé de lancer dès cette
année une vaste campagne d'information et de sensibilisation
publique sur le don de sang . Cette initiative, qui a reçu l'aval et
le soutien actif des pouvoirs publics, permettra de retrouver un
potentiel de donneurs stable et d'assurer dans des conditions
optimales de sécurité l'autosuffisance transfusionnelle en France.
Le ministre de la santé et de l'action humanitaire a, par ailleurs,
engagé une réforme importante du dispositif transfusionnel
français . Cette réforme permettra de restaurer pleinement la
confiance tant des patients qui doivent savoir qu'ils bénéficient
de garanties sanitaires les plus élevées que des donneurs qui sont
en droit de connaître l'usage qui est fait de leur sang.

Enseignement (élèves)

57631 . - 11 mai 1992 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ,ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les problèmes posés par la publication d'une brochure diffusée
par l'Agence française de lutte contre le Sida aux élèves des éta-
blissements publics . Cette brochure, intitulée L'Amour sans
risques pose en effet des questions : sans vouloir céder à un puri-
tanisme excessif, n'est-il pas opportun de se dent der si de
simples préoccupations de beauté et de poésie n'au cent pas dû
conduire à la conception d'une brochure d'information tout
autre '' II lui demande de revoir les conditions dans lesquelles est
diffusée cette brochure actuellement . Compte ten - des vives réac-
tions qu'elle suscite :nez de nombreux éducateurs, il lui demande
en outre de conseii .er à l'Agence française de lutte contre le sida
de concevoir une campagne qui, dans le respect des valeurs
humanitaires, sache parler aux jeunes sans donner de nouveaux
prétextes au déferlement ne pornographie auquel la jeunesse se
trouve exposée.

Réponse. - La brochure intitulée L'Amour sans risques est die
-fusée depuis deux ans sur demande écrite aux relais de préven-

tion qui semblent estimer qu'elle correspond à un besoin réel
puisque 500 000 exemplaires de cette brochure leur ont é
adressés . La prévention, pour être efficace, exige que soient
constav vent rappelés les mores de transmission. La dernière
enquête de I'INSERM (mars 1990) montre que les idées fausses
et !es attitudes erronées persistent . C'est le r5ie de l'Agence fran-
çaise de lutte contr t e Sida que d'informer sur l e s comporte-
ments de prévention t,: de promouvoir, de ce fait, l'usage du pré-
servatif. II est en effet essentiel de privilégier, au-delà d autres
considérations, la valeur que constitue le droit à la santé. Par
ailleurs, cette brochure, comme tous les documents de l'agence, a
fait l'objet d'une évaluation : les pré et post-tents ont tous établi
son utilité ce-tune outil de prévention.

Politiq, , cevnmunautaires (dague;

57897 . - 18 mai 1992 . - Mme Martine Daugeeilh attire l'at-
tention de M . ie ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur un projet. émanant du comité de recherche sur les
drogues, qui devra être bientôt sourie à l'examen du Parlement
européen . L'esprit de ce texte est d'obtenir une législattos par-
tielle le la vente des drogues, qu'elles soient douces ou dures,
sur le territoire de la Communauté économique européenne.
Aussi, la pessessian de drogue en petite quantité et à des fins
d'usage personnel ne serait plus rép•éhensibie et n'entraînerait
plus de poursuites judiciaires . Selim les auteurs de cette proposi-
tion, le tait de ne plus considérer le toxicomane comme un délin-
quant lui garantirait une meilleure chance de réinsertion sociale.
En fait, cela aboutira à tenir les revcrdeurs «end'sser la qualité
d'usager » pots ;,chapper à toute répression . Cette argumentation



3304

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 juillet 1992

est totalement erronée étant entendu que tous les spécialistes
s ' accordent pour reconnaître que la réinsertion d'un drogué passe
avant tout par sa désintoxicatiton et non par un quelconque
encouragement à la consommation de stupéfiants Elle Iri
demande donc de bien vouloir lui faire connaître son sentiment
sur ces propositions inacceptables.

Réponse . - Le texte auquel fait référence l ' honorable parlemen-
taire émane de !a commission d'enquête du Parlement européen
sur le développement de la criminalité liée à la drogue en
Europe . Ce document n'a pas été adopté par l'assemblée pleniére
du Parlement, qui lors du débat du 13 mai dernier s'est opposé à
l'une des propositions de ce rapport visant à dépénaliser la
détention de drogue en faibles quantités . Le gouvernement
français s ' est toujours opposé à ce type de mesure et l'a rappelé
au moment de son adhésion à la recommandation 1141 du
conseil de l ' Europe adoptée an 1991 et relative à l 'abus et au
trafic illicite de drogue et à la question de ia légalisation . Cette
recommandation stipule notamment :,« la légalisation de la vente
des drogues renforce inévitablement la consommation tout en
adressant des messages négatifs à la jeunesse, particulièrement
influençable en matière de consommation de drogue . La réduc-
tion de la demande de drogue est la seule solution à long terme

:'abus de stupétiant et il faut lui accorder une plus grande prio-
rité qu'actuellement . »

Hôpitaux et cliniques (personnel)

58107 . - 25 mai 1992 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le mécontentement des infirmières et des infirmiers hospita-
liers qui constatent que les promesses qui leur ont été faites à
propos de l'amélioration de leurs conditions de travail, lors des
accords du 15 novembre 1991, ne se sont pas concrétisées . Ils
attendent toujours que des mesures soient prises en ce qui
concerne les gardes et les astreintes . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître s'il entend rapidement agir à ce propos.

Réponse. - Un projet de décret réglementant les gardes et
astreintes et fixant les conditions de leur rémunération a été éla-
boré par les services du ministre de la santé et de l'action huma-

nitaire . Ce texte, après avoir été soumis à revis des autres minis-
tères concernés, fera l'objet d ' une concertation avec les
personnels hospitaliers intéressés.

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

58548 . - 8 juin 1992 . - M. Jean Laborde appelle l'attention
de M. le ministre délégué au tourisme sur les conséquences du
décret du 17 avril 1991 qui oblige tous les établissements com-
merciaux à vocation touristique, hôtels, gîtes, campings, restau-
rants, possédant une piscine ou une baignade à disposer d'un
maître nageur sauveteur . Cette mesure constitue une lourde
charge pour de petits établissements n'ayant que de modestes ins-
tallations et, d'autre part, elle est souvent inapplicable par l'insuf-
fisance 'de personnel qualifié . Il lui demande donc si des déroga-
tions systématiques ne pourraient être prévues pour certaines
catégories d'établissements.

Réponse. - Le décret n° 91-365 du 15 avril 1991 modifiant le
décret n° 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à la surveillance et à
l'enseignement des activités de natation donne une définition de
« l'établissement de baignade d'accès payant », suffisamment
large pour englober des équipements tels que les parce aqua-
tiques et les complexes de loisirs qui g :oposent à leur clientèle,
entre autres activités, et en contrepartie du paiement d'un droit
d'entrée « qu'il soit ou non spécifique », d'accéder à un équipe-
ment destiné à la baignade . Or, si certains établissements touris-
tiques sont des établissements d'activités physiques et sportives
au sens de l'article 47 de la loi du 16 juillet 1984, tous les établis-
sements touristiques, et notamment les établissements d'héberge-
ment classés dotés d'équipements de loisirs réservés à leur clien-
tèle, ne peuvent étre considérés comme des établissements
d'activités physiques et sportives exploités contre rémunération.
Le ministère du tourisme, en relation avec le ministère de la jeu-
nesse et des sports, étudie les dispositions réglementaires permet-
tant de préciser les conditions juridiques d'exploitation de cette
catégorie d'établissemen ts .
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